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I – Généralités 

La commune de La Voulte-sur-Rhône est une commune située en Rhône-Alpes, sur le 

d pa te e t de l’A d he, da s la vall e du Rhô e e  aval de Vale e. Le te itoi e o u al 
s’ te d su   ha et eg oupe  ha ita ts do es . 

A tuelle e t sous gi e POS Pla  d’O upation des Sols), entré en application en novembre 1982, 

o jet de plusieu s ajuste e ts pou  s’adapte  au  o ie tatio s spatiales du développement urbain et 

au  ouvelles dispositio s i pos es pa  la loi su  l’eau et la p ise e  o pte des is ues atu els, sa 

révision a été prescrite par délibération du Conseil Municipal du 15 février 2012. 

- Vu le ode de l’u a is e, et ota e t ses a ti les L -19 et R.153-8 relatifs à la 

p o du e d’e u te pu li ue da s le ad e de l’ la o atio  d’u  pla  lo al d’u a isme 

(PLU), 

- Vu le ode de l’e vi o e e t, et ota e t les a ti les L. -1 à L.123-19 et R.123-1 à 

R.123-  elatifs à la p o du e d’e u te pu li ue, 

- Vu la d li atio  du Co seil Mu i ipal p it e p es iva t la visio  du Pla  d’O upatio  
des sols (POS , vala t la o atio  du Pla  Lo al d’U a is e PLU , 

- Vu le débat au sein du Conseil Municipal du 4 juillet 2016 sur les orientations du Projet 

d’A age e t et de D veloppe e t Du a le PADD , 

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 septembre 2016 tirant le bilan de la 

o e tatio  et a ta t le p ojet de Pla  Lo al d’U a is e PLU , 

- Vu les pi es du dossie  du p ojet de PLU sou is à l’e u te pu li ue, 

- Vu la décision en date du 9 novembre 2016 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Lyon me désignant en qualité de commissaire-enquêteur titulaire et Mme 

BOUDAY Dominique en qualité de commissaire-enquêtrice suppléante, 

Monsieur le Maire de la commune de La Voulte-sur-Rhô e p es it l’e u te pu li ue elative au 
projet de Pla  Lo al d’U a is e et ses modalités de déroulement,  par arrêté subséquent n° 

2016-12-00741 du 8 décembre 2016.  

1 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

1/1 – O jet de l’e u te : 

La commune de La Voulte-sur-Rhône, en territoire ardéchois mais à proximité immédiate de la 

ville drômoise de Valence située plus au nord, est traversée par le fleuve Rhône en s’ te da t de 
part et d’aut e des deu  ives avec : 

- Au o d, la vall e de l’E ieu , 
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- A l’ouest, des oteau  ois s et vallo s ai si ue l’ pe o  o heux sur lequel est érigé le 

hâteau du XV e si le e  o t e as du uel s’est d velopp  le vieu  ou g, 

- A l’est, et de l’aut e ôt  du fleuve la plaine agricole du Rhône que borde l’a ie  as du 
petit Rhône. 

Cette commune bénéficie tout à la fois des atouts d’u e ruralité « périurbaine », cette dernière 

se caractérisant par un fort potentiel agricole et arboricole à préserver, de sa p o i it  d’ave  la 
ville drômoise de Valence (60.000 habitants environ) tout en évoluant elle-même dans un 

contexte intercommunal riche et varié, qui la rend très attractive. La o u e s’i s it ai si 
dans différents projets, savoir :  

 Le S h a Di e teu  d’A age e t et de Gestio  de l’Eau SDAGE  : que sous-tendent 

huit orientations fondamentales toutes justifiant de la mise e  œuv e de p og a es de 
mesures et reprenant en les intégrant la législation européenne concernant plus 

pa ti uli e e t les e jeu  e vi o e e tau  li s au  politi ues de gestio  de l’eau e  
milieu urbain, 

 Le Schéma de Cohérence Territoriale Centre Ardèche(SCOT) e  ou s d’ la o atio  : qui 

regroupe 4 intercommunalités sur 100 communes comptant 64000 habitants en notant 

que la moitié des communes appartient au Pa  Natu el R gio al des Mo ts d’A d he 
et de la Montagne Ardéchoise, 

 La Co u aut  d’Agglomération Privas Centre Ardèche : comptant 35 communes, 

 Le S h a D pa te e tal d’A ueil des Ge s du Vo age de l’A d he : en application de 

la loi 2000-614 du 5 juillet 2000, obligeant la commune à mettre à disposition 20 places 

d’a ueil pe a e tes pour cette population. 

La commune peut faire valoir un patrimoine historique très riche mais qui reste à mettre en valeur, 

o e l’est gale e t so  site pal o tologi ue pa i les plus i po ta ts au o de.  

En contrepartie, la ville ui s’est construite autou  d’u e o o i dust ie aujou d’hui dispa ue en 

reste largement marquée dans sa structure démographique : population plutôt vieillissante, majorité 

de sala i e s d pe da t d’e t ep ises a tisa ales ou o e iales, fo tio ai es d’ tat ou des 
collectivités territoriales, peu de cadres moyens/supérieurs, taux de chômage restant relativement 

marqué. 

La ise e  œuv e du Pla  Lo al d’U a is e PLU  e  lieu et pla e du Pla  d’O upatio  des Sols 

(POS) vise donc à accompagner la commune ; 

 dans son développement futur e  oh e e d’ave  les o ligatio s pos es pa  la Loi n° 2000-

1208 du 13 décembre 2000 dite Loi SRU, la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite 

E gage e t Natio al pou  l’E vi o e e t, G e elle II, e fo ça t la p ise e  o pte de 
l’e vi o e e t da s le ad e d’u e d a he de d veloppe e t du a le et à ce titre, 

o e  les o ditio s favo a les à l’a ueil de ouvelles populatio s, 
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o e fo e  l’att a tivit  de la vieille ville et pe ett e u e u a isatio  esu e et 
choisie, 

o accueillir de nouvelles activités économiques grâce à la promotion de modèles de 

développement durable, 

o préserver la qualité et la quantité des ressources naturelles et mettre en valeur la 

promotion du patrimoine naturel, 

 Da s le espe t d’o ligatio s fortes liées aux contraintes que lui valent sa situation 

géographique et sa topologie géologique complexe. 

o ise e  pla e d’u  Pla  de P ve tio  des Ris ues d’I o datio  PPRI  app ouv  le 
. .  à ep e d e da s le PLU, puis ue vala t se vitude d’i t t pu li  à 

annexer au docu e t d’u a is e, s’il e iste – article L 126-1 du code de 

l’U a is e , 

o respect du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE ) Rhône-Alpes (zones 

ZNIESS et Natura 2000, trames vertes et bleues), 

o la prise en compte du Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) intégrant 

les risques de glissement de terrain et tassement de terrain existant sur la 

commune, 

o la prise en compte des risques miniers et le projet de règlement et zonage présenté à 

la DDT en septembre 2015, 

1/2 - Cad e ju idi ue de l’e u te et dispositions administratives : 

-  15 février 2012 : - Par délibération, le Conseil Municipal décide ;  

1- de la visio  du Pla  d’O upatio  des Sols POS  de la o u e de La Voulte-sur-Rhône, valant 

la o atio  du Pla  Lo al d’U a is e PLU , o formément à la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 

2000, dite loi SRU, la loi n° 2010-  du  juillet dite E gage e t Natio al de l’E vi o e e t, 
G e elle II et e  oo di atio  ave  l’Age da  lo al, et sur le fondement des articles L.151-4 et 

suivants, R.151-  et suiva ts du ode de l’u a is e, 

2- de la ise e  œuv e de la o e tatio  p vue à l’a ti le L -  du ode de l’u a is e, 

- 4 juillet 2016 : - le Conseil Municipal informe que les orientations générales du Projet 

d’A age e t et de D veloppe e t Durable (PADD) ont été débattues, 

- 12 septembre 2016 : - par délibération, le Conseil Municipal tire le bilan de la concertation et 

arrête  le p ojet du Pla  Lo al d’U a is e PLU , o fo e t à l’a ti le L. -14 du code 

de l’u a is e et o u i atio  subséquente aux Personnes Publiques Associées (PPA) 

visées par les termes des articles L.132-7, L.132-9 et L.153-11 dudit code, 

- 9 novembre 2016 : par ordonnance n° E16000303/69 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Lyon, M. Henri BONNEFONT est désigné en qualité de commissaire-

e u teu  titulai e pou  l’e u te pu li ue elative au p ojet du Pla  Lo al d’U a is e 
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(PLU), Madame Dominique BOUDAY étant désignée en qualité de commissaire-enquêtrice 

suppléante, 

- 8 décembre 2016 : - Arrêté n° 2016-12-  p es iva t l’e u te pu li ue elative au 
p ojet de Pla  Lo al d’U a is e PLU  et fi a t les odalit s de sa ise e  pla e et de so  
déroulement, savoir : 

 Du e de l’e u te pu li ue fi e à  jou s à o pte  du  ja vie   à h  jus u’au 3 

février 2017 à 12h00, 

 Le commissaire-enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie de La Voulte-sur 

Rhône les : 

- Mardi 3 janvier 2017 de 8h30 à 12h00, 

- Mercredi 18 janvier 2017 de 13h30 à 17h00, 

- Vendredi 27 janvier 2017 de 8h30 à 12h00, 

- Vendredi 3 février 2017 de 8h30 à 12h00. 

 Pe da t la du e de l’e u te, du  ja vie   à h  au  f v ie   à h , tous les 
jou s de h  à h  et de h  à h , à l’e eptio  des sa edis, di a hes et jou s 
fériés, seront tenus à disposition du public en mairie de La Voulte-sur-Rhône : 

-  les pi es du dossie s et u  egist e d’o se vatio s à feuillets o  o iles, ôt s et 

paraphés par le commissaire-enquêteur seront tenues à disposition du public, 

-  un poste informatique permettant de consulte  le dossie  d’e u te au fo at u i ue, 

- une consultation possible également sur le site internet de la commune : 

www.lavoultesurrhône.fr , 

- Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, 

propositions et contre-propositions sur le registre ouvert à cet effet mais également par voie 

électronique à : enquête.publique.plu@lavoulte.fr ou par courrier adressé à Monsieur le 

commissaire Enquêteur, Mairie de La Voulte-sur-Rhône. 

 U  avis d’e u te se a pu li  e  a a t es appa e ts da s deu  jou au  lo au  diffus s 
da s le d pa te e t ui ze jou s au oi s ava t le d ut de l’e u te et appel  
dans les huit premiers jours de celle-ci : l’avis d’e u te se a affi h  e  ai ie et su  
le territoire communal ainsi que publié en ligne sur le site internet de la commune : 

www.lavoultesurrhone.fr 

 Une copie des avis publiés dans la p esse se a a e e au dossie  d’e u te pu li ue. 

 A l’e pi atio  du d lai d’e u te, le egist e d’o se vatio s se a los et sig  pa  le 
Commissaire-Enquêteur. Un rapport, les conclusions motivées et avis seront établis par le 

Commissaire-Enquêteur et transmis au Maire de la commune, au Préfet du département de 

l’A d he ai si u’à Mo sieu  le P side t du T i u al Ad i ist atif de L o . 

http://www.lavoultesurrh�ne.fr/
mailto:enqu�te.publique.plu@lavoulte.fr
http://www.lavoultesurrhone.fr/
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 Le rapport et les conclusions et avis du Commissaire-Enquêteur seront tenus à disposition du 

public à la mairie de La Voulte-sur-Rhô e au  jou s ha ituels d’ouve tu e et à la P fe tu e 
de l’A d he au  jou s et heu es ha ituels pe da t u  a  à o pte  de la date de lôtu e de 
l’e u te pu li ue. 

 Le Co seil Mu i ipal se p o o e a pa  d li atio  su  l’app o atio  du Pla  Local 

d’U a is e PLU . Il pou a, au vu des o lusio s de l’e u te pu li ue, d ide  s’il  a lieu 
d’  appo te  des odifi atio s e  vue de ette app o atio . 

1/3 – Le espe t des dispositio s ad i ist atives et le d oule e t de l’e u te pu li ue : 

 L’e u te pu li ue s’est d oul e sans incident. Co fo e t à l’a t  ° 2016-12-00741 

du 8 décembre 2016 p es iva t les odalit s de l’e u te, les dispositio s p op es à sa ise e  
œuv e o t t  espe t es, ta t pou  e ui o e e les gles de publicité, la mise en place des 

permanences, la réception du public et la prise en compte des observations (orales ou écrites sur le 

egist e d’o se vatio s ou t a s ises pa  voie ail su  la oite e à et effet et annexées au 

egist e d’o se vatio s), e fi  la lôtu e de l’e u te pu li ue. 

Les règles de publicité : 

L’avis faisa t o aît e l’ouve tu e et les odalit s de l’e u te a t  diffus  et po t  à la 
connaissance de la population par plusieurs moyens et supports. 

J’ai contrôlé personnellement la bonne disposition des affichages  – et le respect des exigences de 

forme très précises y afférant – qui étaient visibles et accessibles de la voie publique, conformément 

au  dispositio  de l’a ti le R -  du ode de l’e vi o e e t. 

- Affichages sur le panneau lu i eu  d’i fo atio  lo ale situ  su  la pla e e t ale du ou g, 
ai si ue elui situ  à l’e t e p i ipale de la ai ie, 

- Affichage de l’a t  o do a t l’ouve tu e de l’e u te pu li ue pla  su   pa eau   
réglementaires, situés sur la place du marché et en sortie Nord de la commune, sur des 

passages visi les de l’e se le de la populatio  lieu  de passage ha ituel , 

- Une publication en ligne sur le site internet de la commune : www.lavoultesurrhone.fr  

- Publication dans deux organes de presse,  jou s ava t le d ut de l’e u te et pa  e 
voie  jou s ap s le d ut de l’e u te : 

o Dauphiné Libéré du mercredi 14 décembre 2016, 

o Hebdo-Ardèche du jeudi 15 décembre 2016 

o Dauphiné Libéré du 5 janvier 2017 

o Hebdo-Ardèche du 5 janvier 2017 

Les permanences : 

http://www.lavoultesurrhone.fr/
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Elles se sont tenues conformément à l’a ti le 3 de l’a t  ° 2016-12-00741 du 8 

décembre 2016 de monsieur le maire de la commune  les :  

 

o Mardi 3 janvier 2017 de 8h30 à 12h00, 

o Mercredi 18 janvier 2017, de 13h30 à 17h00, 

o Vendredi 27 janvier 2017, de 8h30 à 12h00, 

o Vendredi 3 février 2017, de 8h30 à 12h00. 

De même suite, j’ai o fo e t à l’a t  précité ouve t et pa aph  le egist e d’o se vatio s en 

la présence de Madame HAZEBROUCQ Fanny, responsable du service urbanisme à la mairie de La 

Voulte-sur-Rhône et pa aph  gale e t l’e se le des do u e ts is à dispositio  du pu li  la 

veille, soit le lundi 2 janvier de 14h00 à 15h0 ava t l’ouve tu e de la p e i e pe a e e fi e au 
mardi 3 janvier 2017 de 8h30 à 12h00, 

Les uat e pe a e es ue j’avais fi es, en accord avec cette responsable, se sont déroulées sans 

incident et avec une bonne fréquentation. Les locaux mis à ma disposition étaient spacieux et 

agréables : chacune des personnes reçues a pu prendre connaissance des dossiers et des cartes 

graphiques largement dépliées sur une grande table.  

Certaines personnes ont toutefois fait valoir u  a ue d’i fo atio  o e a t l’e u te 
publique, notamment dans sa phase de concertation.  

Pour faire suite à certaines des observations, j’ai te u à e déplacer pour visiter les zones 

concernées et e e d e o pte pe so elle e t de l’i pa t ve tuel des projets (cf.  infra), 

apprécier plus justement les remarques ou demandes particulières des administrés de la commune 

ui s’ taie t d pla s au ou s des diff e tes pe a e es , plus généralement analyser les 

problématiques soulevées par les nouveaux zonages.  

Réunions et visites  

 

Elles ont permis de mieux connaître la réalité des éléments du dossier et d'avoir une approche plus 

objective des observations des particuliers. 

Le 23 novembre 2016 de 14h00 à 15h00, j’ai e o t  M e HAZEBROUCQ Fanny, responsable du 

se vi e de l’u a is e à la ai ie de La Voulte-sur-Rhône, dans une première prise de contact pour 

fixer les dates de début et de fin de l'enquête publique, ainsi que les jours et heures de permanence. 

Je demande également à ce que le dossier me soit transmis le plus vite possible. 

Le lundi 5 décembre de 14h00 à 16h00, je parcours le territoire communal après avoir pris 

connaissance des plans de zonage et identifié les zones concernées par le classement, 

Le 2 janvier 2017 de 14h00 à 15h00, avant le début de la première permanence fixée le 3 janvier 

2017 à 8h30, nouvelle réunion avec cette responsable pour « balayer » le dossier, évoquer les enjeux 

et objectifs de la révision du PLU, le dossie  ’ ta t pa ve u rapidement conformément à ma 

demande. Je sollicite également un rendez-vous avec Monsieur le Maire de la commune. 
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Le 20 janvier 2017 à 11h00, e t etie  ave  le Mai e de la o u e e  ilieu d’e u te pu li ue 

Le 27 janvier 2017 de 14h00 à 15h00, visite de la commune accompagné par un responsable des 

se vi es de l’u a is e,  

le mardi 31 janvier 2017 de 14h00 à 15h00, déplacement sur la zone conce e pa  l’OAP des 
« Revols », et à leur demande, rencontre avec les résidents de la zone.  

La lôtu e de l’e u te pu li ue : 

J’ai lôtu  le egist e d’o se vatio s à l’issue de la de i e pe a e e, le vendredi 3 février 2017 à 

12h00 – lequel a été laissé à disposition du maire pour prise de connaissance après avoir pour moi-

même demandé au secrétariat de mairie photocopie des observations et documents annexés. 

Le mardi 7 février 2017, soit da s la huitai e de la lôtu e de l’e u te pu li ue,  j’ai encontré 

Monsieur le Maire de la commune de La Voulte-sur-Rhône pour lui remettre en main propre le 

procès-verbal de synthèse des observations- lui en expliquer la teneur, à charge pour lui de me 

remettre ses observations dans les quinze jours suivant cette remise.  

2 /  PRESENTATION ET ANALYSE DU DOSSIER MIS A DISPOSITION DU PUBLIC. 

Le lundi 2 janvier 2017, soit la veille de la première permanence au siège de la mairie, un dossier  

desti  au pu li  ’a t  e is pa  la représentante de Monsieur le Maire, ue j’ai pa aph  
intégralement en sa présence. Il est constitué des pièces suivantes : 

2/1 - La présentation du dossier mis à disposition du public : 

Le dossie  est o stitu  des l e ts d’i fo atio s suiva ts : 

- 1/- les délibérations du Conseil Municipal ,  dont : 

o La p es iptio  de la visio  du Pla  d’O upatio  des Sols POS  de la o u e de 
La Voulte-sur-Rhô e, vala t la o atio  du Pla  Lo al d’U a is e PLU  du  
février 2012, 

o Le compte-rendu in extenso du d at su  les o ie tatio s du P ojet d’Aménagement 

et de Développement Durable intervenu le 4 juillet 2016, 

o L’e t ait du egist e des d li atio s du Co seil Mu i ipal e  date du  juillet  
i fo a t ue les o ie tatio s g ales du P ojet d’A age e t et de 
Développement Durable (PADD) du Pla  Lo al d’U a is e PLU e  ou s 
d’ la o atio  o t t  d attues, 

o La d li atio  ti a t le ila  de la o e tatio  pu li ue et l’a t du p ojet du Pla  
Lo al d’U a is e PLU  e  date du  septe e , 

o L’a t  ° -12-00741 prescrivant l’e u te pu li ue et fi a t les odalit s de 
celle-ci en date du 8 décembre 2016 

- 2/ - L’avis des Pe so es Pu li ues Asso i es (PPA),  
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o P fe tu e de l’A d he Di e tio  D pa te e tale des Te itoi es – DDT) 

o Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturel, Agricole et 

Forestier (CDPENAF) 

o Missio  R gio ale d’Auto it  E vi o e e tale, 

o Co seil D pa te e tal de l’A d he, 

o Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes, 

o Cha e de Co e e et d’I dust ie de l’A d he, 

o Cha e des M tie s de l’A d he, 

o Commu aut  d’Agglo atio  P ivas-Centre-Ardèche, Syndicat Mixte Centre 

Ardèche, 

o Communes de Beauchastel, Saint-Laurent du Pape, Rompon, Etoile-sur-Rhône, 

Livron-sur-Drôme, Le Pouzin, 

o Syndicat Mixte Eyrieux Clair, 

o I stitut Natio al de l’O igi e et de la Qualité (INAO), 

o Centre Régional de la Propriété Forestière Rhône-Alpes, 

o Se vi e D pa te e tal des Se vi es d’I e die et de Se ou s de l’A d he, 

o U it  D pa te e tale de l’A hite tu e et du Pat i oi e de l’A d he, 

o Di e tio  R gio ale de l’E vi o e e t, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), 

o Direction Régionale des Affaires Culturelles Auvergne-Rhône-Alpes, 

o Agence Régionale de Santé, 

o Armée de Terre, 

o Réseau Transport Electricité (RTE), 

o GRT Gaz, 

o SNCF Réseau Rhône-Alpes Auvergne, 

o Ardèche Habitat, ADIS S.A. HLM, Habitat Dauphinois, 

o Compagnie Nationale du Rhône (CNR), 

o Voies Navigables de France, 

o FRAPNA Ardèche, 

o CAUE de l’A d he, 
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o ENEDIS , 

 

- 3/ - Les comptes-rendus des réunions publiques organisées par la mairie pendant la phase 

de concertation dont, 

o Le compte-rendu de la réunion de lancement du PLU en date du 10 janvier 2013 

ayant pour ordre du jour la méthodologie/planning/points sur les projets 

communaux, 

o Le compte-rendu de la réunion thématique du jeudi 21 février 2013 ayant pour ordre 

du jour le paysage urbain/habitat/patrimoine/architecture, les déplacements, les 

activités économiques/emploi/foncier, 

o Le compte-rendu de la réunion thématique du jeudi 21 mars 2013, centré autour des 

deu  th es de l’ag i ultu e/pa sage u al et l’e vi o e e t/assai isse e t, 

o Le compte- e du de la u io  pu li ue elative à l’ la o atio  du Pla  Lo al 
d’U a is e (PLU), p ojet d’A age e t et de Développement Durables (PADD) 

et O ie tatio s d’A age e t et de P og a atio  OAP  p se t s le  a s 
2016 à la population ,  

o Le compte-rendu de la réunion du lundi 18 juillet 2016 concernant la présentation du 

projet communal, ayant pour objet le rappel des phases PADD et OAP, la 

présentation du zonage et du règlement, le point sur le planning et échanges avec le 

public, 

o Le compte-rendu concernant la restitution de la phase « Diagnostic » et la 

présentation de ce diagnostic à la population en date du 20 juin 2013,  

- 4/ - un exemplaire photocopié du cahier de doléances mis à la disposition du public 

pendant la phase dite de concertation 

- 5/ - Un rapport de présentation de 281 pages, coté 1 dans le dossier, établi dans un premier 

temps par un groupement formé par Atelier de la Gère (mandataire), Eco-Stratégie, Indiggo 

et Mabo Paysage, puis suite à la fermeture du mandataire, au changement de l’ uipe 
municipale en 2014, et u e phase d’i te uptio  de l’ la o atio  pe da t deu  a es, 
repris en 2015 et finalisé avec Eco-Stratégie comme mandataire.  

- 6/ - Le p ojet d’a age e t et de D veloppe e t du a le P.A.D.D  de 5 pages et d’u e 
carte de synthèse  des orientations du PADD, coté 2 dans le dossier, exposant les 

orientations générales de la commune pour les années à venir, 

- 7/ - U  do u e t elatif au  o ie tatio s d’a age e t OAP  de 16 pages, coté 3 dans le 

dossier, décrivant les dispositio s pa ti uli es et p isa t les o ditio s d’a age e t 
des zones à urbaniser, 

- 8/ - un plan de zonage global au 1/5000
ème

 coté 4a, 
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- 9/ - un plan de zonage de la partie centrale au 1/2500
ème

 , coté 4b, 

- 10/ - Un document relatif aux  emplacement réservés de 5 pages côtés 4c dans le dossier 

exposant ces emplacements sous forme graphique, 

- 11/ - Le Règlement du PLU de 88 pages coté 5 dans le dossier, o pl t  d’a e es  a a t 
trait à la stabilité des pentes du quartier des REVOLS-OUEST BRGM , d’u e oupe 

g ologi ue des so dages effe tu s, de l’a t  p fe to al elatif à la lutte o t e l’a oisie,  

- 12/ - La liste des se vitudes d’utilit  pu li ue  de 28 pages coté 6a dans le dossier,, dont le 

Pla  de P ve tio  des Ris ues d’I o datio  PPRI  et le pla  de zo age ui l’a o pag e,  

- 13/ - La pièce graphiques cotée 6b dans le dossier, comprenant le plan des servitudes 

d’utilit  pu li ue au 1/5000ème , 

- 14/ - Les différents arrêtés de classement sonore, coté 6c dans le dossier, 

- 15/ - Le Pla  des seau  d’assainissement, coté 7 dans le dossier au 1/5000ème , 

- 16/ - Le Pla  du seau d’ali e tatio  e  eau pota le, coté 8 dans le dossier au 1/5000ème . 

2/2 - L’analyse du dossier par le commissaire-enquêteur : 

Je ’atta he ai p i ipale e t à l’a al se des  do uments que sont le Rapport de 

P se tatio  RP , le P ojet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et les 

O ie tatio  d’A age e t et de Programmation (OAP).  

1/- Sur la forme : 

Le dossier dont les différentes pièces ont été listées supra a été accessible au public tout au long de 

l’e u te pu li ue, soit du 3 janvier au 3 février 2017 inclus . 

- soit par consultation du dossier « papier » régulièrement paraphé par le commissaire-

e u teu  et d pos  à l’a ueil des se vi es de la ai ie pe da t les jours et heures 

ouvrables de celle-ci, 

- lors des différentes permanences tenues par le commissaire-enquêteur, 

- soit par consultation du site de la commune de La Voulte-sur-Rhône 

www.lavoultesurrhône.fr 

Les différents supports à disposition du public ont en conséquence permis la bonne information de 

ce dernier tout au lo g de l’e u te pu li ue. 

- 2/ - Sur le fond du dossier traité : 

Le dossie  tel u’il a t  o stitu  a pe is au pu li  de « remonter » toute la phase de préparation 

d s lo s u’avait été prescrite la révision du POS par délibération du Conseil Municipal du 15 février 

2012 et mises en place les diff e tes p o du es visa t à l’i fo atio  de elui-ci pendant toute la 

durée des études nécessaires à la mise au point du projet de PLU et des axes de réflexion qui le sous-

tendaient.  

http://www.lavoultesurrh�ne.fr/
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La concertation publique préalable : 

Elle a t  o ga is e o fo e t au  o je tifs ide tifi s pou  asso ie  pe da t l’ la o atio  du 
projet de PLU, les habitants, les professionnels agricoles, les professionnels concernés, les 

associations et autres personnes concernées, en favorisant les débats, les échanges et la 

confrontation des points de vue ». 

Un « cahier de doléances » destiné aux observations/propositions des habitants, des exploitants, des 

professionnels concernés, des associations locales et des autres personnes concernées a été mis à 

disposition pour permettre au conseil municipal de se tenir informé et tenir compte desdites 

observations ou propositions. 

Plusieurs réunions publiques ont été organisées, à esu e de l’ava e e t du dossie , toutes suivies 

d’u  d at et d’u e phase de uestio s/ po ses. L’e se le des u io s a fait l’o jet d’u  
compte- e du e haustif à dispositio  du pu li  et a e  au dossie  d’enquête publique. 

o Le compte-rendu concernant la restitution de la phase « Diagnostic » et la 

présentation de ce diagnostic à la population en date du 20 juin 2013,  

o Le compte- e du de la u io  pu li ue elative à l’ la o atio  du Pla  Lo al 
d’U a is e PLU , p ojet d’A age e t et de D veloppe e t Du a les PADD  
et O ie tatio s d’A age e t et de P og a atio  OAP  p se t s le  a s 
2016 à la population ,  

Commentaire du commissaire-enquêteur : 

On peut estimer comme tout à fait satisfaisant le niveau d’i fo atio  e he h  pa  les 
espo sa les du p ojet lo s de sa phase d’ la o atio . 

 

Le dossie  d’e u te pu li ue proprement dit : 

 Le rapport de présentation : 

Rappel du commissaire-enquêteur : 

- Le rapport de présentation (RP) doit contenir une analyse de la consommation des espaces 

atu els, ag i oles et fo estie s, ise e  pe spe tive d’ave  les d a i ues d og aphi ues, les 
dispositions de la loi ALUR/LAAAF imposant au Rapport de Présentation (RP) une analyse de la 

o so atio  de l’espa e po tant sur les dix dernières années. De même manière, le diagnostic est 

établi notamment au regard des besoins répertoriés en matière de surfaces et de développement 

ag i oles, ave  o ligatio  d’avoi  à a al se  les possi ilit s de de sifi atio  et de utation des 

espaces bâtis. Enfin, le rapport de présentation se doit d’aborder les moyens seuls à mêmes 

d’assu e  la p se vatio  et la estau atio  ve tuelles des o ti uit  ologi ues t a es ve tes et 
bleues). 

Lo s ue l’appli atio  du PLU a des effets su  l’e vi o e e t, il doit  gale e t fai e l’o jet d’u e 
valuatio  e vi o e e tale, o fo e t à l’a ti le R104-9 et R.123-2-  du ode de l’u a is e 



 14 

et reprendre les mesures qui pourraient être proposées pour « éviter, réduire, et compenser les 

conséquences dommageables du PLU » ai si u’assu e  le suivi des sultats de so  appli atio .   

L’a al se du dossie  de p se tatio  se o pl te a des o se vatio s ises pa  les Pe so es 
Publiques Associées (cf. infra : 3/ - L’avis des PPA page 27 et suivantes ) 

 

Le Pla  d’O upatio  des Sols POS  de La Voulte-sur-Rhône, entré en application en novembre 1982 

a fait l’o jet de plusieu s ajuste e ts et vis  pou  pe ett e l’adaptatio  du do u e t 
d’u a is e au  o ie tatio s spatiales du d veloppe e t u ai  et aux nouvelles dispositions 

i pos es pa  la loi su  l’eau et pa  la p ise e  o pte des is ues atu els. Il a été successivement 

modifié en 2003, 2005 et 2008 et fait l’o jet de t ois visio s si plifi es e   et . 

Suite à l’o ligatio  pou  les o u es de s’alig e  su  le ouveau gi e gissa t les do u e ts 
d’u a is e, i duite des do u e ts de pla ifi atio  u ai e visa t à e pla e  les Pla s 
d’O upatio  des Sols pa  les Pla  Lo au  d’U a is e PLU  – Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 

2000 dite Loi SRU, la loi n° 2010-  du  juillet dite E gage e t Natio al pou  l’E vi o e e t – 

Grenelle II – la commune de La Voulte-sur-Rhô e s’est e gag e da s u e d a he de 
d veloppe e t du a le ave  l’adoptio  d’u  Age da  à pa ti  de . 

Elle acte aujou d’hui so  souhait d’« aller plus loin dans la transcription de son engagement en la 

matière par la mise en révision de son POS, valant élaboration de son PLU » (Extrait du Registre des 

Délibérations du Conseil Municipal en date du 15 février 2012). 

U e fle io  d’e se le a t  e e po ta t su  les o ditio s de d veloppe e t de la o u e 
au regard : 

- de son passé historique, son patrimoine architectural et paléontologique, 

-de l’e iguït  o stat e du vieu  ou g et d’u e ville li it e e  su fa e et confinée 

géographiquement par la présence du fleuve Rhône sur sa partie Est, i posa t la ise e  œuv e 
d’u  Pla  de P ve tio  des Ris ues d’I o datio  PPRI  et de coteaux sur la partie Ouest identifiés  

comme étant à risques, donc incompatibles avec toute fo e d’u a isatio , 

- des o t ai tes pos es pa  la p se e de voies à g a de i ulatio  et d’u e voie fe e la 
traversant, v ues o e auta t d’ l e ts p op es à créer des effets de coupure préjudiciables à 

l’att a tivit  de la ville et de son rôle fédérateur, 

- des évolutions constatées des activités présentes sur son périmètre dispa itio  de l’i dust ie, 
développement des zones artisanales et commerciales),   

-  des milieux agropastoraux en régression mais dont il faut protéger les intérêts et le développement 

par valorisation des activités qui y sont liées, 

- l’o ligatio  pos e d’y intégre  pou  l’ave i  la préservation de la qualité et de la diversité des 

ressources naturelles tout en mettant en valeur le milieu naturel (grands ensembles écologiques, 

corridors écologiques, ZNIESS et zone Natura 2000). 
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- Le corps du rapport de présentation reprend e  o s ue e l’e se le de l’a gu e tai e 
développé supra : dans une première partie le diagnostic socio- o o i ue et l’ tat i itial du site 
(contexte intercommunal, démographie, activités économiques, habitat et urbanisation, services et 

uipe e ts, , tat i itial de l’e vi o e e t, , da s u e pa tie se o de, les objectifs retenus dans 

le PLU et l’e pli atio  des hoi  ete us, en troisième lieu, l’ valuatio  des i ide es du Pla  su  
l’e vi o e e t l’ valuatio  e vi o e e tale - « Eviter, réduire, compenser »).  

- Les différentes parties  prennent en compte les évolutions constatées en dégageant les 

grandes tendances observées, justifiant des axes de réflexion plus particulièrement retenus pour la 

d fi itio  des e jeu  et la fi atio  su s ue te des o je tifs à ete i  da s le P ojet d’A age e t 
et de D veloppe e t Du a les PADD  et les O ie tatio s d’A age e t et de P og a atio  
(OAP).  

 1/ - Le o stat de l’e ista t (atouts et faiblesses), au t ave s d’u e p se tatio  de so  
territoire, de la situation urbaine, des évolutions socio- o o i ues, de l’a al se pa sag e et 
pat i o iale, e fi  de l’ tat e vi o e e tal. 

Selon les élus de la o u e, le p ojet du PLU s’appuie su  la d li aiso  d’a gu e ts p op es à 
justifie  de sa ise e  œuv e, tels : 

L’o ligatio  d’avoi  à epe se  la zo e u ai e e  aît isa t so  tale e t afin de rendre le PLU 

compatible avec le projet de SCOT en cours et le PLH à venir,  

- La p se e d’u  ou g p se ta t u  i t t a hite tu al e tai  p se e d’u  hâteau 
historique XVe et XVIe et la Chapelle des Prince XVIe , également quatre hauts fourneaux de 

1825-1845 témoignant du passé industriel de la ville), mais « pénalisé » pa  la p se e d’u e 
route à grande circulation et en parallèle la voie de chemin de fer (D 86 ex-RN86 à requalifier 

en zone urbaine du nord au sud, constitutive de coupures physiques rendant difficiles les 

déplacements), oblige à reconsidérer les modalités de sécurisation des espaces et des 

liaisons piétonnes, 

- E  pa all le, l’ha itat e t s’ ta t d velopp  e  zo e p iu ai e su  la pa tie o d-ouest / 

ouest a participé de la  création de zones de coupures pour les habitants, amplifiées encore 

de e ue du âti t aditio el s’est i pla t  peu à peu su  les oteau , pa ti su  plusieu s 
zones plus ou moins bien définies géographiquement et de nombreuses constructions isolées 

a ie s he i s u au  a a t se vi de poi ts d’appui à ette fo e d’u a isatio  , toutes 
ces zones urbanisées résidentielles ayant été prises sur les espaces naturels et agricoles. La 

commune ne disposant pas de PLU, les constructions nouvelles ont été réalisées au coup par 

oup, sa s fle io  d’e se le, i aîtrise de la part des élus. 

               I te sifie  pou  ela la fle io  e gag e pou  epe se  le d veloppe e t de l’off e ouvelle          
de logements en « reconstruisant la ville sur la ville » (RP p 95), par mobilisation du parc de 

logements vaca ts, est u tu atio  u ai e, de ts euses… et pe ett e à te e : 

-  d’e a e  u e te da e o stat e au vieillisse e t de la populatio   

- Permettre une diversification des offres de logements en direction des ménages actifs et 

d’u e populatio  plus jeu e, 
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R fl hi  à l’ la gisse e t de l’off e o o i ue alo s ue les a tivit s i dust ielles so t 
largement fragilisées, voire inexistantes, 

- La commune de La Voulte-sur-Rhône, marquée par un passé industriel principalement bâti 

autou  d’u e o o-industrie (fonde ies , se a a t ise aujou d’hui pa  u e d a i ue 
d’i pla tatio s o o i ues à vo atio  o e iale et a tisa ale p i ipale e t 
i pla t es su  t ois zo es d’a tivit s de ualit  pa sag e elative e t dio e zo e 
i dust ielle Jea  Jau s, zo es d’activités de la Vignasse et de Grangeneuve) alors que le 

« œu  de ville », concentrant les commerces de proximité et les services et équipements 

administratifs, souffre des coupures physiques identifiées comme autant de freins aux 

déplacements et liaisons piétonnières au sein du bourg historique. 

La essit  d’avoi  à p ot ge  les a tivit s a o i oles et ag i oles fo tes, 

- Le o stat est fait d’u  e ul de l’ag i ultu e du fait de la p essio  fo i e et du 
d veloppe e t de l’e p ise u ai e. Le espe t de la Charte de gestion durable des 

territoires, établie à l’ helle du d pa te e t i pose de e o aît e la pla e et le ôle de 
l’espa e ag i ole, l’ o o ie à fai e de et espa e ag i ole, d’e  ga a ti  la p e it  et d’e  
p se ve  l’aspe t ultifo tio nel. La commune de La Voulte-sur-Rhône tient compte de 

ette di e tive pou  ue l’a tivit  ag i ole pa ti ipe au ai tie  du a a t e u al et atu el 
du territoire communal, contribuant tout à la fois à la qualité de vie des habitants et  à 

valorisation d’a tivit s o e es tou is e et loisi s ve ts , 

A et ga d, la essit  de po te  u  effo t plus soute u e  di e tio  de l’a tivit  tou isti ue alo s 
que de véritables atouts de développement existent, sommairement identifiés comme suit : 

- Nombreux sites d’i t t possi le e  aiso  de la i hesse du pat i oi e histo i ue ou 
archéologique, 

- P se e d’iti ai es de d pla e e ts dou  ave  la Via Rho a voie ve te du L a  à la 
e  et la Dol evia su  l’a ie e voie fe e d pa te e tale de La Voulte-sur-Rhône à 

Saint-Ag ve pa  la vall e de l’E ieu  dite du « petit Nice », 

- La Charte du territoire VALDAC élaborée et validée par la région en 2006 ayant pour principal 

objectif la réappropriation du fleuve Rhône et de ses berges par la population locale et par 

les touristes, 

- La mise en valeur et la préservation de la biodiversité que constituent ces mêmes berges 

(ZNIESS et Natura 2000, voie vertes et bleues), 

 2/ - les enjeux de développement  et les objectifs posés du PLU : 

Ap s le o stat fait de l’e ista t et so  ad uatio  d’ave  les o t ai tes  gle e tai es pos es pa  
les do u e ts d’u a is e PADD, OAP , et …  ou la ise e  pla e  d’outils gle e tai es 
spécifiques, ces enjeux ont été identifiés et transcrits par les élus communaux, lesquels peuvent se 

su e  ai si u’il suit : 

Glo ale e t, ise e  pla e d’u  p ojet d’u a isatio  sa s ui e à la apa it  de p odu tio  des 
exploitations agricoles ou à leur intégrité.  Pas de création de nouveau pôle urbain mais travailler à 
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retrouver une cohérence du te itoi e o u al. A e tit e, l’e jeu u ai  se a d’att ue  l’effet de 
coupure entre le Nord et le centre- ou g e  o solida t les pôles se o dai es pa  le ai tie  d’u e 
diversité des activités (commerces et services, artisans), en rendant le bourg plus attractif par 

l’a lio atio  de o ditio s de l’ha itat et la ualit  de l’espa e pu li . 

Pour cela, 

 Accueillir de nouveaux habitants (jeunes ménages, jeunes actifs) mais de façon plus maîtrisée, 

Favo ise  la dive sifi atio  de l’ha itat, lo atif et so ial, afi  d’a ueilli  des jeu es et pe ett e u  
renouvellement de la population  

redynamiser le centre historique et le « œu  de ville », 

Améliorer en conséquence les voies de desserte, les futures zones urbaines en lien avec le centre du 

village, prévoir une ouverture de ces zones en fonction de la réalisation et de la capacité des 

équipements, 

Protéger et  aider les résidents permanents (, les nombreux exploitants agricoles mais également les 

artisans locaux), 

P se ve  l’espa e ag i ole, i dispe sable au bon fonctionnement des exploitations et gage du 

maintien de ces activités,  

La délimitation des zones et le plan de zonage :   

o Le zo age p opos  fait esso ti  l’ volutio  u’e te de t suiv e les lus de la o u e e  
matière de consommation foncière , du PLU par rapport au POS : 

Il s’i s it ai si da s le espe t des lois E gage e t Natio al pou  l’E vi o e e t, de la loi de 
ode isatio  de l’ag i ultu e et de la p he elative à la aît ise de la o so atio  fo i e, la 

préservation des espaces atu els et la p se vatio  du fo ie  ag i ole, de la loi pou  l’A s au 
Logement et un Urbanisme Rénové (Loi ALUR).  

E  te e de pou e tage, l’ volutio  se t aduit pa  les do es hiff es suiva tes : 

 POS PLU 

ha % du 

territoire 

communal 

ha % du 

territoire 

communal 

Zones U (ex zones U et NB du POS 213,09 21,54 217,08 21,94 

Zones AU (ex zones NA du POS) 29,27 2,96 3,00 0,30 

Zones A (ex zones NC du POS) 267,94 27,08 283,06 28,61 

Zones N (ex zones ND du POS) 479,14 48,42 486,32 49,15 
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TOTAL 989,44  989,47  

 

Pour reprendre le rapport de présentation, « ces évolutions de superficies mettent en avant un 

e e t age de l’u a isatio  pa  u e de sifi atio  de l’e veloppe u ai e e ista te. Ce e e t age se 
traduit aussi par une diminution importante des zo es d’u a isatio  futu e, au p ofit des zo es 

agricoles et naturelles ». 

A te e, l’ volutio  des supe fi ies se t aduit pa  le ta leau s th ti ue suiva t : 

Evolution superficies du POS vers PLU Superficie POS Superficie PLU Evolution (ha)  

TOTAL zones U 213,09 217,08 +3,99 

TOTAL zones AU 29,27 3,00 -26,26 

TOTAL  zones constructibles (U et AU) 242,36 220,08 -22,28 

TOTAL zones A 267,94 283,06 +15,12 

TOTAL zone N 479,14 486,32 +7,18 

TOTAL zones A et N 747,08 769,38 +22,30 

TOTAL GENERAL 989,44 989,46  

 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

O  ote u’u e v ita le « redistribution » des zonages a été travaillée, dans le souci de répondre 

aux exigences réglementaires et légales. 

Cha u e des zo es fait l’o jet d’u e d li aiso  e  « sous-zones » bénéficiant elles- es d’u  
règlement propre au sein du règlement général du PLU (page 179 du rapport de présentation). 

L’e se le des zo es fait l’o jet d’u e p se tatio  et de la justifi atio  de l’ volutio  o stat e du 
zonage initial (POS) vers le zonage envisagé par le PLU (sous réserve de validation et délibération à 

suivre).  

Le te te s’a o pag e de g aphi ues, pla s olo s et photog aphies de vues a ie es pe etta t 
de bien visualiser les évolutions POS/PLU.  

o L’ volutio  du zo age prend en compte les risques : 

Co fo e t à l’a ti le R -  du ode de l’u a is e, il est te u o pte des diff e ts is ues 
pe to i s su  le te itoi e o u al, is ues ide tifi s souve t pa  l’e p ie e u’o t eu à e  

connaître la population. 

Risque inondation :  
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La o u e est d so ais dot e d’u  Pla  de P ve tio  des Ris ues d’I o datio  PPRI , app ouv  
le  septe e  pa  a t  p fe to al, et vala t se vitude d’utilit  pu li ue. Il s’i pose do  au 

PLU da s l’e se le de ses dispositions : les différentes zones définies au PPRI (zone rouge, bleue et 

verte) sont représentées sur le documents graphique des servitudes d’utilit  pu li ue pi e ° . 

Complémentairement à cela, on note que le risque de ruissellement de bas de versant a été pris en 

compte dans le PLU en classant les parcelles au-dessus de la route de Montméot et des Revols en 

zone N (autour du vallon du Rau de Bouchon), justifia t ai si de la ise e  œuv e du p i ipe de 
précaution et l’appli atio  subséquente de prescriptions particulières. Cette remarque particulière 

vaut de pa  les o se vatio s fo ul es pa  les pe so es s’ ta t d pla es lo s des pe a e es et 
que je reprendrai da s l’a al se des o se vatio s du pu li  (OAP « Les Revols »). 

Risque mouvement de terrain naturel : 

Le appo t de p se tatio  soulig e e is ue, plus pa ti uli e e t s’agissa t d’u  se teu  au-

dessus des  « Revols », sou is à u  is ue de ouve e t de te ai  ui s’est av  t e la ause 
d’a ide t o tels pa  le pass . Le gle e t asso i  à ha u e de ces zones définit des 

p es iptio s pa ti uli es, e  i posa t la alisatio  d’u e tude g ote h i ue pou  les de a des 
de permis de construire. Les boisements existants sur le site sont protégés par un classement en 

Espace Boisé Classé, sensé participer « dans une certaine mesure » à la stabilité des sols (p 117 et 197 

du RP). 

U e a te g aphi ue olo is e a o pag e le te te, où l’o   ep e effe tive e t la zo e 
concernée Nrm (sous-secteur de la zone N) et située en contrebas, la zone UBrm (sous secteur de la 

zone UB) concernée par les accidents précités. 

Risque minier : 

U  pla  de is ue i ie  PPRM  est e  ou s d’ la o atio . L’a ti le  des dispositio s g ales du 
règlement dispose que « da s l’atte te de l’app o atio  du PPRM, toute nouvelle construction ou 

toute modification substantielle du bâti dans les zones concernées sont interdites ». 

Le projet de PLU prend en compte le risque minier et devra intégrer les plans et réglementations du 

PPRM une fois que celui-ci sera approuvé, valant ainsi se vitude d’utilit  pu li ue. Ce plan a été 

p es it pa  a t  p fe to al du  jui  . Les phases de o e tatio , d’e u te pu li ue o t 
t  alis es et l’app o atio  du pla  de p ve tio  est atte due.  

Dans cette perspective, un certain nombre de modifications devrait être apporté dans le rapport de 

présentation. 

Risque industriel : 

Les nuisances et risques technologique sont pris en compte et plus spécifiquement le risque 

i dust iel li  à la p se e d’i stallatio s lass es pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t ICPE , 
d’a ie es i es vis es sup a  et de sites pollu s su  le te itoi e de la o u e. 

Je evie d ai su  la th ati ue lo s de l’a al se des avis do s pa  les PPA, plus pa ti uli e e t la 
Di e tio  R gio ale de l’E vi o e e t, de l’A age e t et du Loge e t Auve g e-Rhône-Alpes / 

unité interdépartementale Drôme-Ardèche (DREAL), laquelle demande à ce que les documents PLU 
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soient complétés et odifi s s’agissa t des ICPE, les a alisatio s de t a spo t, les a ie es i es 
(cf. sup a , les sites et sols pollu s fai e appa aît e es sites o fo e t à l’a ti le L. -6 du code 

de l’e vi o e e t odifi  pa  l’a ti le  de la loi ALUR du  a s  ui p voit ue l’Etat 
élabore, au regard des informations dont il dispose, des Se teu s d’I fo atio  su  les Sols SIS . 
Da s es zo es, le ha ge e t d’usage des te ai s est d so ais sou is à u e tude de sols et u  
pla  de gestio  valid s pa  u  u eau  d’ tudes e tifi . Est plus particulièrement visé le site 

SOVADEC, pour le uel u  a t  de est i tio  d’usage pa  des se vitudes d’utilit  pu li ue a t  
sig  le  jui   ai si ue l’a ie e i e de fe  au sujet de la uelle le appo t de p se tatio  
i di ue la volo t  de la o u e de ha ge  l’usage de et a ie  site industriel en y implantant 

une trentaine de logements/ha. 

Le p ojet de PLU p e d e  o pte l’ volutio  de la d og aphie lo ale et les apa it s d’a ueil :  

L’u  des poi ts esse tiels du PADD est a o d  pa  do es hiff es : une progression 

démographique de + , %/a , soit u e populatio  d’e vi o   ha ita ts. Il e  sulte u  o je tif 
de p odu tio  de l’o d e de  loge e ts à l’ho izo  du PLU , soit u e p odu tio  de  
logements/an. Le PADD « tablant sur un rythme moyen de 4 réhabilitations/a … il este à o st ui e 

 loge e ts pa tis o fo e t au  atte tes du PLH e  ou s d’ la o atio  » la problématique 

de la mixité urbaine est traitée avec une prévision de 53 logements collectifs (30%), 53 

intermédiaires (30%), et 70 individuels (40%). 

Le PLU a été élaboré sur ces bases et les traduit en matière de zonage, de règlement et 

d’o ie tatio s d’a age e t et de p og a atio  OAP . Les o je tifs hiff s de od atio  de 
la consommation foncière et de lutte contre l’ tale e t u ai  fi é dans le PADD se traduisent dans 

le projet de PLU. 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

La pa ti ula it  de la o u e, u’elle le soit su  le pla  histo i ue p se e d’u  pat i oi e 
historique et archéologique), géomorphologique (nature et structure des terres), géographique 

(présence du fleuve Rhône), richesses écologiques (Natura 2000 et zones ZNIESS), a amené les 

espo sa les de la o u e à p e d e appui su  u  e se le d’outils gle e tai es 
spécifiques, déclinés dans le Rapport de Présentation, tels que les articles L113-1 et L 113-2 du 

ode de l’u a is e a a t t ait au  espa es ois s lass s, L -  du ode de l’u a is e 

s’agissa t des li ai es o e iau , L - 9 du ode de l’u a is e o e a t les l e ts 
paysagers remarquables. Dans cette perspective également, la commune a souhaité la 

d fi itio  d’u  p i t e d’i o st u ti ilit  de  a s afi  d’  alise  à te e u e op atio  de 
renouvellement urbain, comportant la réalisation de logements, des aménagements de voirie 

et la création de stationnement.  La mobilisation de ces outils justifient des dispositions du 

règlement du PLU et la ise e  œuv e des objectifs du PADD, par le biais de dispositions 

générales ou plus particulières.  

Le PLU devra se compléter des observations et avis émis par les différentes Personnes 

Publiques Associées (PPA). 
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 3/ - L’ valuatio  e vi o e e tale 

L’o ligatio  en est pos e pa  les te es de l’a ti le R -  du ode de l’u a is e lo s ue la 
commune comporte un site Natura 2000. La commune de La Voulte-sur-Rhô e a fait l’o jet de ette 

valuatio , la uelle i pli ue l’o ligatio  pou  les da teu s du PLU d’avoi  à i t g e  les esu es de 
réduction des impacts ap s l’a al se des  e jeu  e vi o e e tau  les plus sig ifi atifs (en 

particulier les mesures réglementaires proposées dans le paragraphe 5.7.1 du RP) . 

La commune est concernée par le périmètre de plusieurs sites Natura 2000 : 

  La zone spéciale de conservation (ZSC) n° FR8201677 des « milieux alluviaux du 

Rhône aval », 

  Le site d’i t t communautaire (SIC) n° FR8201658 de la « vall e de l’E ieu  et de 
ses affluents », 

  L’e te sio  du site d’i t t o u autaire (SIC) n° FR8201669 des « rivières de 

Rompon-Ouvèze-Payre », 

  La zone de protection spéciale (ZPS) de « Printegarde ». 

La réda tio  de l’ valuatio  e vi o e e tale i pli ue l’ volutio  du PLU da s sa ve sio  fi ale 
intégrant : 

a/ la prise en compte des documents supra-communaux, savoir : 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Centre-Ardèche dès sa validation, 

La Charte de Territoire Valence-Drôme-Ardèche Centre et le Contrat de Développement Durable 

Rhône-Alpes (CDDRA) Centre-Ardèche 2014/2019, 

Le futu  PLH de la Co u aut  d’Agglo atio  P ivas Ce t e A d he, 

b/ les esu es d’i pa ts li es à la détermination des enjeux tels que limitativement énumérés et 

spécifiés par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Rhône-Alpes, 

c/ les mesures de protection et qualité des milieux par le biais de la mise en conformité du PLU 

d’ave  le Pla  R gio al de su veilla e de la Qualit  de l’Ai  PRSQA , du Pla  I te d pa te e tal de 
Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PIPGDND), du Schéma Directeur 

d’A age e t et de Gestio  des Eau  SDAGE  Rhô e-Méditerranée, du Plan Régional de 

l’Ag i ultu e Du a le PRAD  de Rhône-Alpes, du Schéma Départemental des Carrières (SDC) de 

l’A d he,, du Dossie  D pa te e tal des Ris ues Majeu s DDRM  et aut es do u e ts de 
planification dont le « Plan Ardèche horizon 2020 » s’agissa t des pla s li ats/ e gie.   

d/ les mesures pour « éviter, réduire, compenser » les conséquences dommageables du PLU : elles 

so t ep ises sous fo e d’u  ta leau s opti ue ui d li e les diff e ts t pes de mesure en 

faveu  de l’e vi o e e t o u al. 
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 e/ le suivi de l’appli atio  du PLU : conforméme t à l’a ti le R. -2-  du ode de l’u a is e, le  
PLU «fe a l’o jet d’u e analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne 

l’e vi o e e t, au plus ta d à l’e pi atio  d’u  d lai de  a s à o pte  de so  app o atio  ». 

 

Commentaire du commissaire-enquêteur : 

Si ha u e des pe so es s’ ta t d pla e lo s des pe a e es o p e d l’i t t d’avoi  à 
assurer la préservation des espèces, des milieux qui leurs sont associés (herbiers, ripisylves, landes 

et pelouses …. Et ,  et aspe t leu  se le tout à fait se o dai e et este l’u  des poi ts de 
crispation lorsque la détermination des zonages qui y est liée a pour conséquence de porter 

attei te à l’i t t pat i o ial auta t ue fi a ie  de leurs biens. 

L’a ti ulatio  du Rapport de Présentation a permis une information didactique et pédagogique 

suffisante a tes et photog aphi ues pe etta t d’e pli ue  pa  e e ple l’utilit  des ouloi s 
écologiques – trames vertes et bleues - très utiles lors de mes permanences).     

J’ai ot  gale e t l’i t t pour le pu li  d’u  pa ag aphe o sa  au  pe spe tives d’ volutio  
e  l’a se e de PLU et les effets glo au  du POS, s’il ’ tait pas vis .  

Ce rapport de présentation,  détaillé et illustré, ’a permis de garantir une information en lien 

avec les attentes et les remarques soulevées par le public. Il reste à être amendé par les 

différentes observations d’o d e te h i ue des PPA. 

 

 Le P ojet d’A age e t et de d veloppe e t du a le : 

 

Rappel du commissaire-enquêteur  

Le P ojet d’A agement et de Développement Durable (PADD) est la clef de voûte du dossier de 

Pla  Lo al d’U a is e PLU . Le PADD d fi it les o ie tatio s du p ojet d’u a is e ou 

d’a age e t de l’e se le des o u es o e es ou de la o u e si le PLU est 
communal. C’est u  do u e t si ple et o is, a a t pou  o je tif de do e  u e i fo atio  
claire aux citoyens et habitants sur le projet territorial. Le PADD doit fixer des objectifs de 

od atio  de la o so atio  d’espa e et de lutte o t e l’ tale e t u ai  : la loi ALUR/LAAAF 

o pl te le dispositif e  e igea t du PAAD u’il fi e des o je tifs chiffrés de modération de la 

o so atio  d’espa e. 

Le PADD ’est pas di e te e t opposa le au  pe is de o st ui e ou au  op atio s 
d’a age e t, ais le gle e t et les o ie tatio s d’a age e t et de p og a atio , eu  
opposa les, o stitue t la t adu tio  des o ie tatio s ui  so t d fi ies. La politi ue u’il di te 
est déclinée plus dans le détail au travers des OAP et du règlement et présentée de manière plus 

exhaustive dans les éléments fournis dans le rapport de présentation. 
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Sur la forme:  

Co fo e t  au te e l gal et à l’a ti le L. - 5 de la loi « Urbanisme et Habitat », le document 

présenté reste concis dans sa présentation (25 pages) et a permis une information précise des 

administrés au travers des deux parties qui le composent, savoir : 

- Les o ie tatio s g ales d’u a is e et d’a age e t o e a t l’o ga isatio  
générale du territoire communal, 

- Les orientations particulières concernant plus spécifiquement des espaces et des quartiers, 

e ad es da s leu s o te us pa  les dispositio s li itative e t u es à l’a ti le 
R.123-  du ode de l’u a is e. 

Sur le fond : 

Co fo e t à l’a ti le -  du ode de l’u a is e, les o ie tatio s g érales du PADD ont été 

soumises au débat du conseil municipal : 5 orientations avaient été présentées, articulées comme 

suit : 

- Mai te i  et d veloppe  l’att a tivit  o u ale, 

- Assurer le développement économique, 

- Répondre aux besoins résidentiels, 

- Sécuriser, améliorer et diversifier les modes de déplacement, 

- P se ve  l’e vi o e e t. 

Ces o ie tatio s o t fait l’o jet d’u e o e tatio  ave  les Pe so es Pu li ues Asso i es PPA  lo s 
d’u e u io  du  a s  et ave  la populatio  lo s d’u e u io  publique le 30 mars 2016. 

Les différents enjeux identifiés tout au long de la procédure ont été retranscrits en projet de 

développement, dans une « volo t  politi ue d’a age e t o e t  du te itoi e o u al li  à 
so  d veloppe e t et da s u  sou i d’u e gestio  oh e te de l’espa e ».  

De façon synthétique, les choix retenus le sont sur le fond des données chiffrées disponibles et 

déclinées au travers de tableaux synthétiques, u’il s’agisse de : 

-  l’ volutio  d og aphi ue o stat e e  hausse lo s des derniers recensements retenus 

 et  et p oje tio  jus u’e   ave  u e populatio  esti e à  ha ita ts d’i i 
à cette date), impliquant une maîtrise du développement urbain, centrée sur une 

réhabilitation de logements existants (4 logements/an à partir de 2016 et 176 logements 

esta t à o st ui e pa tis o fo e t au  atte tes du PLH e  ou s d’ la o atio  : 53 

logements collectifs, soit 30%, 53 intermédiaires soit 30% et 70 individuels soit 40% pour une 

surface limitée à quelques 8,67 ha).  Plus sp ifi ue e t, les lus fo t le o stat d’avoi  à 

adapte  l’off e pou  « capter » une population plus jeune et active sur la commune. 

- Des o je tifs de od atio  de la o so atio  de l’espa e  par analyse des capacités 

foncières théoriques avec le futur zonage du PLU, en revenant sur la politique suivie sous 
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régime POS. Le PLU a pou  o je tif de p o ouvoi  pou  les zo es futu es d’u a isatio  des 
fo es u ai es oi s o so at i es d’espa e, en proposant une densité moyenne de 

l’o d e de  à 5 logements/ha selon les secteurs (dents creuses laissant apparaître une 

eptivit  esta te d’e vi o  ,  ha au uel s’ajoute ,  ha o espo da t au site des 
Fonderies à réhabiliter). In fine, il est précisé que cette modération dans la consommation 

fo i e s’op e a « pa  l’opti isatio  des su fa es utilis es et pa  la p o isatio  de 
de sit s adapt es au sei  de l’e veloppe u ai e afi  de p opose  des t pologies d’ha itat 
dive sifi es et ai si d’off i  u  pa ou s side tiel o plet au  ha ita ts et aux nouveaux 

arrivants ».    

- Des o je tifs de p se vatio  de l’e vi o e e t susceptibles d’e  favo ise  le 
développement durable : si la commune de La Voulte-sur-Rhô e fi ie d’espa es atu els 
de grande qualité, avec des secteurs à enjeux écologiques forts, elle est également 

contrainte par une structure géomorphologique complexe concentrant une multitude de 

risques, lesquels ont été identifiés dans le Rapport de Présentation (RP). Les objectifs passent 

ainsi par la préservation du milieu naturel et la iodive sit , la ise e  œuv e d’u  p i ipe 
de p ude e e  li ita t l’e positio  des populatio s au  is ues atu els, i ie s et 
technologiques, la préservation et la mise en valeur des ressources naturelles sans créer de 

nouvelles pollutions, en prot gea t l’a tivit  ag i ole. Un certain nombre de cartes de 

schématisation accompagnent le texte.    

 

Commentaire du commissaire-enquêteur : 

Le P ojet d’A age e t et de D veloppe e t du a le po d au  e ige es gle e tai es, 
ta t pou  e u’il s’agit de la lett e ue de l’esp it ui doit p valoi . Les o je tifs ui  so t 
d li s po de t au  e jeu  tels u’ide tifi s da s le Rappo t de P se tatio  RP  e  le 
complétant par un ensemble de données chiffrées objectivant ainsi la démarche des élus dans la 

ise e  œuv e du PLU. 

 

 Les O ie tatio s d’A age e t et de P og a atio  OAP  : 

Rappel du commissaire-enquêteur :  

Les OAP doivent permettre la diversité des fonctions rurales et la mixité sociale, en accentuant la 

dimension de programmation en mati e d’ha itat, de t a spo ts et d pla e e ts, de 
performances énergétiques. 

Ai si, les zo es à e jeu  doive t fai e l’o jet d’o ie tatio s d’a age e t et de p og a atio  
d fi issa t les o ditio s d’a age e t des se teu s vis s pa  la ise e  pla e du PLU et en 

oh e e d’ave  les o je tifs fi s e  ati e d’ o o ie fo i e.  

 

Il s’agit du do u e t ot   da s le dossie  p se t  au pu li . Sa d fi itio  e  est appo t e par 

f e e à l’a ti le L. -6 et L.151-  du ode de l’u a is e et plus généralement par la loi portant 
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E gage e t Natio al pou  l’e vi o e e t ENE  ui t a sfo e t les o ie tatio s d’a age e t, 
jusque-là facultatives, en «o ie tatio s d’a age e t et de p og a atio » , désormais 

obligatoires.  

A noter que ce caractère o ligatoi e ’est pas toujou s o p is des ad i ist s, ota e t 
lorsque la alisatio  d’op atio s d’a age e t ou de o st u tio  po te attei te à leu  d oit 
de propriété (projet de réalisation sur des parcelles identifiées comme autant de «dents creuses » 

et susceptibles d’u e valo isatio .   

S’agissa t de la o u e de La Voulte-sur-Rhône, plusieurs secteurs ont été repérés, soit : 

- Le secteur des Fonderies, 

- Les secteurs de densification des réserves foncières, 

- Le secteur centre-ville, circulations et espaces publics. 

L’e se le des o ie tatio s se p se te t sous fo e litt ale a o pag  d’u  do u e t 
graphique et de photographies. 

Le secteur des Fonderies : 

Secteur situé à proximité immédiate du centre-ville où ont été identifiés plusieurs constructions 

sus epti les de po d e au  esoi s de e ualifi atio  u ai e, o pl t  d’u  p ojet de alisatio  
de constructions limitativement énumérées. Il y est noté que le « plan de composition urbaine de 

chaque aménagement devra éviter la création de masques occasionnés par des ombres portées entre 

les o st u tio s. Il s’agit d’ vite  tout effet d favo a le à l’e ploi d’ e gie solai e ». De même 

a i e, l’op atio  i t g e la alisatio  d’espa es ve ts olle tifs da s le ad e d’u e d a he 
environnementale et des modes de circulation doux. Enfin, une restructuration  du parc de 

stationnement permettra de répondre aux nouveaux besoins induits par cet aménagement. 

Le Rapport de Présentation (RP) soumet toutefois son développement à la levée des contraintes 

d’a essi ilit  et d’i t g atio  pa sag e. page  du RP).  

Les secteurs de densification des réserves foncières 

Il s’agit des se teu s des Bâtelie s, des Revols et de Rivol .  

L’o ie tatio  d’a age e t les o e a t p ise ue « chaque schéma d’o ie tatio  doit p e d e 
e  o pte le tissu u ai  e ista t, e  s’adapta t à la o phologie et la t pologie du âti e vi o a t 
et du parcellaire. Etant situés dans le périmètre de protection des monuments historiques, les secteurs 

à densifier doivent prendre en compte les enjeux paysagers et patrimoniaux, et notamment 

l’i t g atio  pa sag e des futu es o st u tio s ».  

Le p ojet de PLU s’i s iva t da s u e logi ue de dive sifi atio  des fo es de loge e ts pou  
po d e à l’o je tif de i it  g ationnelle, ces se teu s i t g e t des p i ipes d’a age e t 

vis  pa  le PADD ta t au iveau de la t pologie des o st u tio s ue de l’a age e t des espa es 
collectifs et paysagers, de la v g talisatio  et de l’a age e ts des voies de i ulatio  
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o Le se teu  des Bâtelie s fi ie d’u e apa it  d’a ueil de  loge e ts olle tifs et  
logements intermédiaires. 

o Le se teu  des Revols fi ie d’u e apa it  d’a ueil de  loge e ts i te diai es et  
logements collectifs. Il est toutefois noté dans le rapport de présentation (RP page 173) que 

«l’u a isatio  pou ait t e e visag e si l’o  a u e i t g atio  u ai e de ualit  du fait de 
ses vues sur la plaine, mais les dessertes semblent supporter difficilement un accroissement 

de t a sit et l’assai issement individuel est peu favorable » (cf. analyse des observations du 

public – secteur des Revols).  

o Le se teu  de Rivol  fi ie d’u e apa it  d’a ueil de  loge e ts i dividuels. 

Le secteur centre-ville, circulations et espaces publics. 

Secteur du centre-ville dont le réaménagement commande une réflexion globale afin 

d’ a o pag e  le d veloppe e t d’a age e ts oh e ts ota e t s’agissa t des espa es 
publics et des espaces de circulation. Il s’agit pou  le PLU de p e d e e  o pte les t a es vertes 

da s l’e p ise du tissu u ai  tout e  pe etta t la sécurisation (traitement de la RD 86),  

l’a lio atio  des liaiso s et des déplacements. 

Commentaire du commissaire-enquêteur : 

A ote  ue le p ojet d’OAP de Chal a  a t  a a do  e  juillet . Le te ai  diffi ile d’a s 
oute t oite et si ueuse  ’ tait pas uip  e  seau .  

J’ai ot  ue le p ojet d’OAP des « Revols » a quant à lui suscité de nombreuses observations de la 

part du public, lors des différentes permanence tenues en mairie. (cf. infra page 37 du rapport: 

observations du public, réponse de M. le Maire au procès-verbal des observations et analyse du 

commissaire-enquêteur). 

 

 Le règlement : 

Il est la traduction, tant dans ses dispositions écrites que graphiques, des objectifs posés du PLU au 

t ave s d’u e divisio  du te itoi e e  zo es u ai es, à u a ise , zo es ag i oles et atu elles, 
ha u e d’e t e elles faisa t l’o jet d’u e d li aiso  p op e au  pa ti ula it s et sp ifi it s vis es 

et recherchées. Il se complète de dispositions plus spécifiques tenant compte des risques, nombreux 

su  la o u e e  aiso  d’u e g o o phologie o ple e et de la p o i it  du fleuve Rhô e.  

A cet égard, la commune de La Voulte-sur-Rhô e est sou ise au is ue d’i o datio  et a o ligatio  
d’i t g e  da s so  PLU les dispositions réglementaires posées par le Plan de Prévention des Risques 

d’I o datio  PPRI , app ouv  le  septe e  pa  a t  p fe to al ° -245-0007. Le plan 

de zonage et le règlement du PPRI sont annexés à la liste des Se vitudes d’Utilit  Pu li ue pi e 
cotée 6a du dossier de PLU) complétés d’a e es  a a t t ait à la sta ilit  des pe tes du ua tie  des 
REVOLS-OUEST BRGM , d’u e oupe g ologi ue des so dages effe tu s, de l’a t  p fe to al 
relatif à la lutte o t e l’a oisie. 
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 Les annexes : 

Elles se composent plus particulièrement d’u e liste des se vitudes d’utilit  pu li ue, conformément 

à l’a ti le R. -  du ode de l’u a is e, les uelles so t epo t es e  a e e des PLU, 
o fo e t à l’a ti le L. -43 du même code, ainsi que : 

un plan de zonage global au 1/5000ème ,  

un plan de zonage de la partie centrale au 1/2500ème , coté 4b, 

un document relatif aux  emplacements réservés, 

la liste des se vitudes d’utilit  pu li ue  dont le Plan de Prévention des Ris ues d’I o datio  PPRI  et 
le pla  de zo age ui l’a o pag e.  

la pi e g aphi ue, o p e a t le pla  des se vitudes d’utilit  pu li ue au / ème , 

les différents arrêtés de classement sonore,   

le Pla  des seau  d’assai isse e t au / ème , 

le Pla  du seau d’ali e tatio  e  eau pota le au / ème 

 Commentaires du commissaire-enquêteur : 

Les pe so es s’ ta t d pla es lo s des pe a e es o t fait e a ue  la diffi ult  u’il  
avait à se repérer sur les plans de zonage du PLU en raison de l’i possi ilit  de s’o ie te  pas 
d’i di atio  des poi ts a di au  d’ide tifie  les ues do t le o   ’ tait pas epo t  et les 
numéros de parcelles (en zone A et N). Diffi ult  de ep e  les outes d’e t e et de so tie du 
bourg. Voie ferrée peu repérable. 

 

 

3 - L’AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES PPA). 

Co fo e t au ode de l’u a is e, ava t sa ise à l’e u te pu li ue, le p ojet de PLU a fait 
l’o jet d’u e t a s issio   au  différentes personnes publiques associées (PPA) listées en page 10 du 
présent rapport, lesquelles  avaient un délai de 3 mois à compter de la réception du courrier pour 
donner un avis écrit sur le projet, le défaut de réponse valant avis favorable. 
Les courriers reçus ont été tenus à disposition des personnes venues o sulte  le dossie  d’e u te 
publique . 

L’e se le des avis a pe is la fo ulatio  d’u  e tai  o e de e a ues, soit de fo e, soit 
de fo d, sa s u’au u e d’elles ’aie t otiv  d’avis d favo a le.  

Le R seau de T a spo t d’Ele t i it   - (Rte) : courrier envoyé le 15.09.2016, et réponse en date du 21 

septembre 2016 par laquelle ce service fait valoir que le service gestionnaire des servitude I4 est RTE 

et o  la DREAL et la ise à jou  u’il o vie t d’e  fai e. 

La compagnie Nationale du Rhône – (CNR) : courrier envoyé le 15.09.2016 et réponse en date du 30 

septembre 2016. Pas de remarque particulière.  
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La Di e tio  R gio ale de l’E vi o e e t, de l’A age e t et du Loge e t Auve g e-Rhône-

Alpes – Unité Interdépartementale Drôme-Ardèche : - (DREAL) : courrier envoyé le 15.09.2016 et 

po se e  date du  ove e . L’avis de la DREAL po te su  l’e se le des i stallatio s 
lass es pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t ICPE , la p se e d’a ie e ines, de canalisations 

de transport de gaz et de sites pollués sur le territoire de la commune de La Voulte-sur-Rhône. 

A cet égard, un certain  nombre de rectificatifs sont demandés dans les différents documents 

(rapport de présentation, zonage, règlement)qui prennent en compte : 

-  les changements intervenus au niveau des ICPE (nombre de sociétés classées concerné et 

installations situées en zone de danger sortant des établissements industriels),  

- l’ volutio  des te tes gle e tai es e t s e  vigueu  s’agissa t des a alisatio s de 
transport (arrêté préfectoral du 2 mars 2016),  

- des adaptatio s elatives à la ise e  œuv e du Pla  de P ve tio  des Ris ues Mi ie s 
PPRM  ui o e e l’a ie e i e de fe  ota e t fai e figu e  les zo es d’al as 

miniers dans le zonage du PLU),  

- l’o ligatio  pos e pa  l’a ti le L. -  du ode de l’e vi o e e t odifi  pa  l’a ti le  
de la loi ALUR du  a s  ui i pose la sou issio  d’u  ha ge e t d’usage des 
te ai s à u e tude de sol et u  pla  de gestio  valid s pa  u  u eau d’ tude e tifi . A cet 

égard, je note « u’au u e tude des sols ’a t  alis e su  le site des a ie es 
fonderies et hauts-fourneaux. Le rapport de présentation indique à plusieurs reprises la 

volo t  de la o u e de ha ge  l’usage de et a ie  site i dust iel e  i pla tant une 

t e tai e de loge e ts à l’he ta e. Le appo t de p se tatio  o t e ue la 
problématique de sol pollué est bien identifiée. Nous ne pouvons que confirmer que cet 

a ie  site i ie … a toutes les ha es de p se te  u e pollutio  sig ifi ative en métaux 

lou ds ota e t, et u’u  pla  de gestio  alis  pa  u  u eau d’ tudes e tifi  da s le 
domaine des sols dev ait t e alis  ava t tout ha ge e t d’usage de e site ». Des 

annexes cotées 1 à 4 viennent compléter en les précisant les présentes observations. 

Etat-major de Zone de Défense de Lyon (gendarmerie nationale) : - courrier envoyé le 15 

septembre 2016 et réponse par voie mail le 16 novembre 2016 – Pas de remarque particulière. 

I stitut Natio al de l’O igi e et de la Qualit  INAO  : - courrier envoyé reçu le 19 septembre 

2016 et réponse en date du 21 novembre 2016. Cet organisme rappelle que la commune de La 

Voulte-sur-Rhô e est situ e da s l’ai e g og aphi ue de l’AOP « Picodon » et différentes aires de 

productions IGP ainsi que la prése e d’u  p odu teu  e egist  e  ag i ultu e iologi ue AB . 
Au u e aut e e a ue ’est fo ul e. 

La Cha e d’Ag i ultu e de l’A d he : - courrier reçu en mairie le 2 décembre 2016. La 

ha e d’Ag i ultu e ep e d pou  appel les g a des o ie tatio s de la Charte de gestion 

du a le des te itoi es sig e e  jui   pa  Mo sieu  le P fet de l’A d he et dans cette 

pe spe tive est a e e à appo te  des e a ues de fo e et de fo d s’agissa t des do u e ts 
p opos s à l’e u te pu li ue.  

 



 29 

- S’agissa t de l’ valuatio  des I ide es E vi o e e tales, elle rappelle que le Schéma 

R gio al de oh e e E ologi ue SRCE ’i pose pas l’i o st u ti ilit  pou  de ouveau  
bâtiments dans la zone agricole,  notamment dans les corridors « fuseaux » et s’oppose en 

conséquence à la proposition du règlement qui va selon elle au-delà des prescriptions du 

SRCE.  

- S’agissa t du STECAL pou  le uel la Cha e d’Ag i ultu e de a de à e ue la fo ulatio  
en soit modifiée e pla e  gîte pa  st u tu e d’a ueil  ainsi que revu son positionnement 

sur le règlement graphique. Cette odifi atio  vaut d’ t e ot e pa  l’o se vatio  ite du 
propriétaire, sa transcription sur le PV de compte-rendu établi par le commissaire-

enquêteur et réponse apportée par Monsieur le Maire. 

- Le sous-zonage Aco : e e a ue ue pou  l’Evaluatio  des I ide es 
E vi o e e tales. Selo  la Cha e d’Ag i ultu e, les l e ts d’a al se pouva t justifie  
de l’i o st u ti ilit  du o ido  e so t pas pertinents ou insuffisamment établis … sauf «à 

d fi i  l’e p ise e a te li e à sa fo tio alit  – notion de corridor « axe ». 

GRT Gaz – Direction des Opérations : - courrier reçu le 20.09.2016 et réponse apportée par même 

voie le 25 novembre 2016.  

La réglementation associée à la présence des ouvrages de t a spo t de gaz atu el ’est ue 
pa tielle e t p is e  o pte da s le PLU et o a de ai si d’appo te  u  e tai  o e de 
e tifi atifs, voi e d’ l e ts à i t g e  da s les diff e ts do u e ts, de a i e à « concilier les 

enjeux de densification urbaine et la sécurité des personnes et des biens. GRT Gaz appelle u’il est 
o ligatoi e d’i fo e  ses se vi es de tous pe is ou e tifi at d’u a is e d liv s dans les SUP1 

de ses ouvrages, et e d s le stade d’ava t-projet sommaire. 

Plusieurs fiches so t t a s ises pa  es se vi es pou  pe ett e l’adaptatio  des do u e ts du PLU 
aux obligations qui en découlent (article L.151-43 et L.152-7, R.151-51 , R.151-34 du code de 

l’u a is e . 

J’ai ot  gale e t ue l’a ti le L. -  du ode de l’u a is e précise que «l’a tio  des 
olle tivit s pu li ues e  ati e d’u a is e vise à attei d e… l’ uili e e t e… la p ve tio  

des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 

des nuisances de toute nature » … « invitant ainsi à la vigilance en matière de maîtrise de 

l’urbanisation dans ces zone ». 

ENEDIS l’ le t i it  e  seau : - réponse transmise en mairie le 12 décembre 2016. 

Remarques et propositions de da tio  po ta t su  l’a ti le  du gle e t : aspect extérieur des 

o st u tio s et a age e ts de leu s a o ds. A p e d e e  o pte les l e ts d’o d e 
te h i ue, o fo e t à l’a ti le  du ahie  des ha ges de o essio  pou  la dist i utio  
d’ e gie le t i ue. 

Conseil du  Département – direction des routes : -  courrier du 19 septembre 2016 et réponse le 14 

décembre 2016. 
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Avis favorable : deux aspects sont toutefois a o d s do t l’u  i pli ue de fa to la e ise e  ause 
de l’OAP Les « Revols » da s la o figu atio  p se t e à l’e u te pu lique. 

- S’agissa t des âti e ts de la olle tivit  : le projet de PLU prévoit une orientation 

d’a age e t et de p og a atio  OAP  au ua tie  des  «Revols». Le Département 

est p op i tai e de la pa elle se tio  AL °  ui est à l’usage de se vi e pour la 

collectivité. Un projet de regroupement sur ce site de ses services sociaux et routiers est en 

ou s d’ la o atio  pa  le D pa te e t, aussi le p ojet d’OAP p se t  doit t e odifi . 

Cette o se vatio  se o pl te d’u e de a de de d ogatio  o e ant le projet de 

o st u tio  d’u  oll ge aît e d’ouv age : département) pour lequel les prescriptions 

posées par le règlement du PLU sont difficilement applicables. 

- Au titre des routes départementales :  L’a ti le  i titul  « Accès et voirie » doit être inscrit 

pour toutes les zones sous la rédaction suivante et au ti e de l’a ti le R. .  du ode de 
l’u a is e : « le p ojet d’u a isatio  peut t e efus  su  des te ai s ui e se aie t 
pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à son 

importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et 

ota e t si les a a t isti ues de es voies e de t diffi ile la i ulatio  ou l’utilisatio  
des e gi s de lutte o t e l’i e die. Il peut t e gale e t efus  ou ’ t e a ept  ue 
sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès. Cette 

sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la position des accès, de leurs 

configurations ai si ue de la atu e et de l’i te sit  du t afi , u  a o d p ala le du 
gestionnaire de la voie étant obligatoire ». 

Le P fet de l’A d he / DDT / service urbanisme et territoires : - réponse en date du 9 décembre 

2016.  

Avis favorable sous réserve des observations formulées par les services de la DDT, dont certaines 

el ves d’o ligatio s gle e tai es o ligatoi es pou  assu e  la l galit  du do u e t. 

Je note ainsi sans les reprendre in extenso : 

- Que le p ojet de STECAL ’appelle pas de e a ue pa ti uli e, ota e t au ega d des 
o t ai tes d oula t de la se vitude li e à la p se e d’u e lig e le t i ue o t aig a t 

l’a age e t à ett e e  ega d de l’o se vatio  fo ul e sur ce point par les services de 

la Cha e d’Ag i ultu e de l’A d he , 

- Retranscrire par une trame (sur le règlement graphique définitif) le zonage réglementaire du 

Pla  de P ve tio  des Ris ues d’I o datio  PPRI  ai si ue le pa ag aphe  aff a t da s le 
règlement  écrit de chacune des zones, (PPRI validé par arrêté préfectoral du 2 septembre 

 vala t se vitude d’utilit  pu li ue opposa le au PLU , 

- Risques miniers ; essit  d’adapte  le gle e t it et g aphi ue et d’a e e  ette 
nouvelle servitude au PLU avant approbation, 

- Re lasse e t de la zo e de La Boissi e e  N o e  pa  l’al a i ie , 
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- L’adaptatio  de a d e des do u e ts du PLU s’agissa t des i stallatio s lass es pou  la 
p ote tio  de l’environnement et risques technologiques : les précisions apportées par les 

services de la p fe tu e o o o e t l’avis do  pa  la DREAL. 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

Au u  des avis ’est d favo a le au p ojet sou is à l’e a e  des Pe so es Pu li ues Asso i es : 

toutefois, la ville de La Voulte-sur-Rhône, située au bord du fleuve Rhône, soumise à 4 risques 

naturels majeurs justifie de la ise e  œuv e d’u  Pla  Co u al de Sauvega de PCS , d’u  Pla  de 
P ve tio  des Ris ues d’I o datio   PPRI , d’u  Pla  de P ote tio  des Fo ts o t e les incendies 

su  le d pa te e t de l’A d he DFCI , d’u  is ue ouve e t de te ai  pa ti uli e e t se si le 
sur le territoire communal, au uels s’ajoute t des risques li s à la p se e d’i stallatio s et sites 
classés (ICPE, canalisations de transport, anciennes mines de fer, sites et sols pollués. 

De même manière, la commune bénéficiant d’u  ilieu atu el et ologi ue t s i he oblige au 

respect de mesures de protection renforcées (PADD) da s le ad e de la ise e  œuv e du PLU. 

Les différents avis tendent à rappeler ces exigences et précisent en conséquence un certain nombre 

de dispositions réglementaires pour assurer la légalité des documents. Les responsables de la 

o u e dev o t do  s’atta he  à la p ise e  o pte des diff e ts avis des PPA. 

4 – LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Co fo e t à l’a ti le  et  de l’a t  n° 2016-12-00741 du 8 décembre 2016 , 

chacun a pu prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le 

egist e d’e u te ou les ad esse , soit pa  ail à l’ad esse ail suiva te –
 enquete.publique.plu@lavoulte.fr , soit pa  voie postale au si ge de l’e u te - Monsieur le 

Commissaire-Enquêteur – Mairie de La Voulte-sur-Rhône – 9, rue Rampon CS 50017, 07800 La 

Voulte-sur-Rhône.  

Les observations du public ont été consultables et communiquées à celles et ceux qui en ont fait la 
de a de pe da t toute la du e de l’e u te. 
 
A l’issue de l’e u te, le ve d edi  f v ie  , à 12h00, j’ai p o d  à la lôture du registre 
d’o se vatio : le registre a été laissé à votre disposition pour prise de connaissance. De même 

a i e, la oite ail ise à dispositio  du pu li  a t  eti e, l’e se le des o se vatio s a a t 
été répertorié sur le registre lui-même. 
 
Les observations photocopiées par mes soins ont été reprises et dactylographiées par moi-même sur 
le procès-verbal de synthèse des observations transmis à Monsieur le Maire le 7 février 2017, soit 
da s les  jou s de la lôtu e de l’e u te pu li ue (3 février 2016) et les réponses apportées dans 
les 15 jours qui ont suivi.  
 

Les observations ont été regroupées par thème pour en faciliter la lecture et peuvent se résumer 
ainsi : 
 
 
 
 
 

mailto:enquete.publique.plu@lavoulte.fr
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4-1/- Synthèse des observations orales, écrites et mails : 

 

1/ Observations portant sur l’aménagement du quartier dit « Les Revols » : 
 

Elles sont les observations les plus nombreuses et les plus argumentées: 3 thèmes sont abordés sur 
les uels je evie d ai i f a lo s de l’e pos  d taill  de es o se vatio s, des po ses de Mo sieur le 
Mai e et de l’a al se ue j’au ai à e  fai e: 
- les o ditio s de la ise e  œuv e de l’OAP « Les Revols », 
- l’a gu e tai e e  o testatio  du p ojet tel ue p se t  au pu li , 
- les contres-propositions. 
 

Observations des personnes suivantes : 

- M. Denis SADETIAN, 

- M. et Mme Mathieu et Emilie TROUVE,  

- M. Jacques LAOT 

- Mme Anne-Marie TERRAS,  

- Mme Blandine CRUMIERE,  

- M. DUPUIS Damien,  

- Mme GLEIZES-DEBOUCHAUD 

- M. G.ANGELLA  

- M. Jean-Louis LAURIER 

- Mme LALLEMAND 

 
2/ Observations ou courriers de personnes sur le déclassement de leurs terrain jusqu’alors 
constructibles sous régime POS en « zone A » ou « zone N » dans le projet de PLU: 
 
 

-  M. Lucien RIFFARD 
-  Mme Marie Reine GRUAS 
-  M. Paul GOURDOL 
-  Indivision AVON : Emmanuel AVON 

 
3/ Observations portant sur des demandes de classement en zone constructible : 
 

- M. Frédéric DUBORJAL 
- M. Bernard RIOU 
- M. François BRAVAIS 
- M. Sébastien WALTERSKI 
- Mme SALVA Charlène 
- M. GERLAND Philippe 

 
4/ Observations portant sur la modification de l’article UB 12 du règlement de PLU : 
 

- Centre Hospitalier Sainte-Marie, 
- M. et Mme MARTINENT 

 

5/ Divers : 
 

- M. Marc VEZIAN 
- Mme Maryse LALLEMAND 
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4-2 / - Réponse de Monsieur le Maire et analyse des observations : 
 

/ O se vatio s po ta t su  l’a age e t du ua tie  dit « Les Revols » : 

 

Elles sont les observations les plus nombreuses et les plus argumentées: 3 thèmes sont abordés : 

- les o ditio s de la ise e  œuv e de l’OAP « Les Revols », 

- l’a gu e tai e e  o testatio  du p ojet tel ue p se t  au pu li , 
- les contre-propositions. 

 

 Les conditio s et les o e s de ise e  œuv e de l’OAP, 

 

Les conditions de publicité : - Les intéressés regrettent les conditions par lesquelles ils ont été 
i fo s du p ojet d’OAP des «Revols »… « da s au u  ulleti  u i ipal il ’a t  uestio  d’u  
p ojet d’OAP » (observations de M. Denis SADETIAN, Mathieu et Emilie TROUVE, M. Jacques LAOT), 
alo s u’u e u io  pu li ue avait t  o ga is e pou  vo ue  le p o l e de i ulatio  et 
d’a age e t de la ue Ve tadou , o e e pa  l’OAP. 
Réponse de Monsieur le Maire : 

Les p ojets d’OAP ’o t pas fait l’o jet d’a ti les sp ifi ues da s le ulleti  u i ipal. N a oi s, la 
u io  pu li ue elative au  p ojets de PADD et d’OAP du  a s  a fait l’o jet des pu li it s 

suivantes : avis dans Le Dauphiné Libéré du 26 mars 2016, affichage dans les lieux publics, sur le car 
u i ipal, su  le pa eau lu i eu  et su  le site i te et. D’aut e pa t, le o pte-rendu de cette 

réunion ainsi que le support de présentation ont été publiés sur le site internet de la commune à 
compter du 14 avril 2016. 

 

Les moyens : - Les personnes propriétaires des parcelles sur lesquelles sont prévus les bâtiments 
s’i ui te t des o e s pa  les uels ils pou aie t t e a e s à pe d e leu  ie  – jeu du droit de 
préemption, voire éventualit  d’u e p o du e d’e p op iatio . J’ai p is  au  i t ess s ue les 
p o du es vo u es so t st i te e t e ad es da s leu s o ditio s de ise e  œuv e. 
(observations orales puis écrites lors de la première permanence de M. Denis SADETIAN, M. et Mme 

Mathieu et Emilie TROUVE). Ces personnes me disent vous avoir rencontré le 17 janvier suivant pour 
évoquer cette problématique. 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

La o u e ’a au u e e t l’i te tio  de p o de  à u e e p op iatio  des p op i tai es 
concern s afi  de alise  ette OAP. E  effet, la o u e ’a pas vo atio  à se su stitue  à u  
a ageu . D’aut e pa t, l’e p op iatio  e peut i te ve i  ue si elle p se te u e utilit  pu li ue. 
Or, la création de logements ne saurait être interprétée comme ta t d’utilit  pu li ue. A ela 
s’ajoute le fait ue la o u e, da s u  o te te atio al de aisse udg tai e, a d’aut es 
investissements prioritaires à effectuer. 

 
 l’a gu e tai e e  o testatio  du p ojet tel ue p se t  au pu li , 

 
L’a age e t de l’OAP de la zo e dite des « Revols » cristallise une opposition forte de la part des 
pe so es di e te e t o e es ais gale e t des p o hes ive ai s, fo d e su  l’a gu e tai e 
suivant: 
 

Le a ue de o u i atio  su  le p ojet d’OAP (évoqué supra), notamment dans la phase de 
o e tatio . Au u e o e tatio  ’au ait t  ise e  pla e ave  les pe so es o e es, 

les uelles avaie t pou ta t i fo  les se vi es de l’u a is e de leu  volo t  d’a age  l’u e de 
leu  pa elle da s le ad e d’u  p ojet professionnel, susceptible de redynamiser le quartier - un 
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centre paramédical avec 4 thérapeutes limité à une seule construction en raison de la faible 
supe fi ie du te ai . Pou uoi e pas avoi  ave ti es jeu es du p ojet d’OAP lo s de leu  p op e 
demande ? (observations de M. et Mme Mathieu et Emilie TROUVE), 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le p ojet de PLU, da s sa glo alit , a fait l’o jet d’u e o e tatio , do t le d tail est p is  da s la 
délibération du 12 septembre 2016 dressant le bilan de la concertation. Comme évoqué ci-dessus, les 
p ojets d’OAP ’o t pas fait l’o jet d’a ti les sp ifi ues da s le ulleti  u i ipal. N a oi s, la 

u io  pu li ue elative au  p ojets de PADD et d’OAP du  a s  a fait l’o jet des pu li it s 
suivantes : avis dans Le Dauphiné Libéré du 26 mars 2016, affichage dans les lieux publics, sur le car 

u i ipal, su  le pa eau lu i eu  et su  le site i te et. D’aut e pa t, le o pte-rendu de cette 
réunion ainsi que le support de présentation ont été publiés sur le site internet de la commune à 
compter du 14 avril 2016. 
Depuis le 1er janvier 2015, Madame HAZEBROUCQ est en charge du service urbanisme. Elle a pris 
o aissa e du p ojet de Mo sieu  et Mada e TROUVÉ lo s d’u e e o t e le  d e e , 

soit bie  ap s ue le p ojet d’OAP ’ait t  o çu a s . Sauf à e ue Mo sieu  et Mada e 
TROUVÉ aient exposé oralement leur projet à Madame SCELLE-HEBERT, son prédécesseur, le service 
u a is e ep se t e pa  Mada e HAZEBROUCQ ’avait pas o aissa e de leur projet. Il est à 

ote  u’au u  ou ie  p se ta t le p ojet ’a t  e vo  à Mo sieu  le Mai e ou Mo sieu  
PICCOTTI, adjoi t à l’u a is e. 
 

Le projet surdimensionné au regard des surfaces : foncier à prendre sur des parcelles privées de 
petites su fa es o stitu es de ja di s potage s, d’ag e ts et pou  e tai es a a t fi i  
d’auto isatio s a a t pe is la alisatio  d’a age e ts ui se aie t i utilisa les et à refaire 
da s l’h poth se des a age e ts p vus âti e ts ve a t e  uasi-accolement de la maison 
des époux TROUVE) – p ojet gale e t do agea le e  te e de de sit  d’ha ita ts pou  u  
réseau viaire limité et des zones de stationnement non adaptées (observations de M. Denis 

SADETIAN, Mathieu et Emilie TROUVE, M. Jacques LAOT, Mme Anne-Marie TERRAS, Blandine 

CRUMIERE, M. DUPUIS Damien, Mme GLEIZES-DEBOUCHAUD) 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

L’e u te pu li ue a pe is de ett e e  e e gue le fait ue ette OAP est su di e sio e pou  le 
secteur et notamment au vu de ses caractéristiques : réseau viaire étroit, problématique de 
stationnement, morcellement parcellaire, etc. Elle prévoit 24 logements pour 5000 m² environ, soit 
une densité de 48 logements/ha. Cette OAP reflète néanmoins une volonté municipale, exacerbée 
par les exigences de la P fe tu e e  ati es de o so atio  de l’espa e, d’u a ise  e  p io it  
les dents creuses plutôt que les coteaux.  

 
Projet en front de route et en front « bâti » et do t l’o ie tatio  est o testa le : Pourquoi imposer 
des bâtiments en «front bâti », p ojet selo  eu  o t ai e à l’esp it du PADD, sa s p ise e  o pte de 
l’o ie tatio  o e su  le se teu  des fo de ies  et de pa t et d’aut e de ues la ue Ve tadou  – 4 
mètres de largeur et rue des Revols – 7 mètres de largeur), sans possibilité de chemin piéton et de 
possibilité de sécurisation – mise en place de trottoir par exemple? (observations de M. et Mme 

Mathieu et Emilie TROUVE, Mme Anne-Marie TERRAS, M Jacques LAOT, M. Denis SADETIAN). 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le hoi  d’u  f ont bâti apparaît contestable mais pas en opposition avec les orientations du PADD. 
Cette fo e u ai e pe et d’opti ise  la su fa e d’u  te ai  tout e  pe etta t à ha ue 
loge e t de fi ie  d’u  espa e e t ieu  et do  de de sifie  « qualitativement » . Il s’agissait 

gale e t de p olo ge  l’esp it de voie u ai e f o t âti  ue l’o  et ouve au d ut de la Rue des 
Révols et de la Rue Ventadour. Néanmoins, il est vrai que cette forme urbaine est dans le cas présent 
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peu compatible avec une circulation principalement automobile. Elle pourrait néanmoins, assortie 
d’a age e t outie , i ite  les o du teu s à adapte  leu  o duite et de e fait favo ise  les 
déplacements piétons et cyclistes. 

 

Mauvais état des rues Ventadour et des Revols : Le très mauvais état du revêtement des rues 
desservant le quartier des Revols a pour conséquence de fortes infiltrations dans les caves des 
maisons donnant sur les rues et sur les terrains attenants (Mathieu et Emilie TROUVE, Mme Anne-

Marie TERRAS, G.ANGELLA). 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Il est i d ia le ue les voies de e se teu  e so t pas e  o  tat. N a oi s, da s le as d’u e 
op atio , il appa aît vide t ue ette voie fe a l’o jet de t avau  d’a lio atio . La o latio  
entre le mauvais des routes et l’i o datio  des aves este toutefois à d o t e . 
 

R seau  d’ va uatio  des eau  us es et eau  de pluie t s a î s et i suffisa ts : - L’i pla tatio  
de nouveaux immeubles impliqueraient à terme de gros problèmes alors que les travaux de 
rénovatio  des seau , pla ifi s pa  l’a ie e u i ipalit  o t t  gel s pa  les ouveau  lus e  
aiso  du o ta t e essif des e p u ts et ue ette situatio  o stat e ’a ue peu de oh e e 

d’ave  les o je tifs du PADD. La v tust  et le fai le dia t e des buses du collecteur des eaux de 
up atio  e pe et pas a tuelle e t d’a so e  le d it lo s des fo ts afflu  de p ipitatio , 

provoquant une remontée des eaux par capillarité. Pourquoi engager des projets de ce type sans 
avoir planifié préalablement des travaux de voieries et de gestion des eaux usées ? (observations de 

M. Denis SADETIAN, M Jacques LAOT, Jean-Louis LAURIER, G. ANGELLA), 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

L’assai isse e t e el ve plus de la o p te e o u ale depuis le er janvier 2015. Ainsi 
l’a a do  de la ovatio  des seau , si ta t est u’elle ait t  p vue, ’est pas i puta le à la 
nouvelle municipalité mais tout simplement au transfert de compétence en matière 
d’assai isse e t. Le edi e sio e e t des a alisatio s est e  grande partie de la responsabilité 
de la CAPCA. Des t avau  de s pa atio  des seau  d’eau  us es et d’eau  pluviales vo t t e 
réalisés au cours des années à venir. Néanmoins, pour toute nouvelle construction, les eaux de pluie 
ne doivent plus être rejet es da s le seau u itai e ais g es pa  puits d’i filt atio . 
 

Terrains situés en zone inondable : do t les side ts s’ to e t de so  d lasse e t lo s de la 
ise e  œuv e du Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) : ils s’ to e t de ette décision 

alo s u’eu - es o t t  da s l’o ligatio  d’avoi  à p o de  au  a age e ts li s à es is ues 
– mise en place de pompes de relevage par exemple – obligation de relèvement des assises de 
maisons. (observations de M. Denis SADETIAN, Mathieu et Emilie TROUVE, Jean-Louis LAURIER, 

G.ANGELLA), 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation a été approuvé le 2 septembre 2013. Ce document 
el ve de l’auto it  di e te de Mo sieu  le P fet, do t l’ la o atio  a fait l’o jet d’u e e u te 

publique du 17 juin au 16 juillet 2013. Les prescriptions aux aménagements et constructions des 
personnes concernées relevées donc des anciens Plan de Prévention des Risques Inondation. La 
o u e ’est pas espo sa le de e « déclassement » et se doit d’appli ue  le gle e t ui 

s’i pose. 
 

Problèmes de sécurisation des accès : - L’aug e tatio  de la populatio  passa t d’u e su fa e de 
1800m²/habitant à 300 m²/habitant) représente une gêne dans une zone desservie par des rues 
étroites avec des problèmes de stationnement déjà existants. Et o e t justifie  d’u e a essi ilit  
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aux nouvelles constructions par création de nouvelles voieries alors même que la rue Ventadour est 
difficile de circulation, sauf à créer un parking de stationnement (imperméabilisation des zones de 
pa ki g da s u  lieu sujet à e o t e des eau  ui e  soi va à l’e o t e de e ue e he he le PLU 
et le PADD ? photos a e es à l’u  des ou ie s  (observations de Mathieu et Emile TROUVE, 

Mme Anne-Marie TERRAS) 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Co e vo u  p de e t, l’e u te pu li ue a is e  e e gue la p o l ati ue de 
l’ t oitesse de la voi ie et des statio e e ts. C’est d’ailleu s e  ela ue l’OAP essite d’ t e 
redimensionnée. Pour ce qui est des stationne e ts, l’OAP e  p voit et ela ’i duit pas 
nécessairement une imperméabilisation des sols puisque ceux-ci peuvent tout à fait être végétalisés. 

 

Ris ues d’ oule e ts et de glisse e t de te ai  su  la pa tie sud-ouest de la zone : une partie du 
secteur de l’OAP est o tigu à u e zo e lass e i o st u ti le pa  le BRGM, a a t p ovo u  
l’i te ve tio  des po pie s à de o euses ep ises et le o stat d’u  passif t s lou d plusieu s 
morts dont un enfant) : le hoi  de o st ui e e  f o t âti, sous l’aplomb de cette zone très instable, 
semble totalement « inconsidérée » (observations de M. LAURIER Jean-Louis, Mathieu et Emilie 

TROUVE, Mme LALLEMAND, G. ANGELLA), 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Cette problématique est réelle et sera prise en compte en cas de edi e sio e e t de l’OAP des 
R vols, à d faut d’a a do . 
 

Remise en cause du patrimoine et de sa protection : zone classée ABF en raison de son patrimoine 
architectural, incompatible avec un projet de cette envergure et dans la configuration actuelle (G. 

ANGELLA). 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le secteur des Révols est situé dans le périmètre de protection des monuments historiques 
p i t e de  t es autou  d’u  i eu le i s it ou lass . L’A hite te des Bâti e ts de 

France ainsi que la Di e tio  R gio ale des Affai es Cultu elles o t tous deu  t  o sult s à l’issue 
de l’a t du PLU. Ils ’o t epe da t pas is d’avis. Cela i duit do  u  avis favo a le ta ite.  
 

 les contre-propositions. 
 
Abandon du projet en raison des éléments soulevés ci-dessus (importance des travaux préalables à la 

ise e  œuv e du p ojet – ise au  o es, t avau  de s u isatio , et …  ou redimensionnement 
de celui-ci en tenant compte des contraintes (travaux de mise en conformité des réseaux, rénovation 
des rues des Revols et Ve tadou , s u isatio ….. et  ue ela i pli ue pou  les side ts a tuels. 
Da s l’h poth se d’u  edi e sio e e t, solli ite  pe so elle e t les p op i tai es de te ai s 
privés à l’ la o atio  des p ojets de o st u tio s,  
Urbaniser des zones du domaine public : Rivoly, ancienne maison de retraite parcelle AM 121, et rue 
du Gaz pa elle AK , desti e  u e pa tie de l’espa e du site des Fo de ies à de l’ha itat, fle io  à 
po te  su  le site de l’usi e CHAMBON/KOMRI,  
Réhabilitation de logements vétustes et fermés, 
Ret availle  au p ojet de l’ o-lotisse e t i iti  pa  l’a ie e u i ipalit … liste o  e haustive. 
(observations de M. Mathieu et Emilie TROUVE, Anne-Marie TERRAS, Mme LALLEMAND), 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Au vu des a gu e ts soulev s lo s de l’e u te pu li ue, l’OAP des R vols essite d’ t e 
abandonnée. 
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Les propositions de substitution ne sont pas pertinentes puisque : 
- l’a ie e aiso  de et aite Rivol  fait l’o jet d’u e fle io  de la pa t du Co seil D pa temental 
pou  l’a age e t d’u  se vi e di al ; 
- la parcelle située Rue du Gaz est polluée (cf. avis de la DREAL et de la Préfecture) ; 
- le site des Fo de ies est d di  e ti e e t au  se vi es pu li s ou d’i t t olle tif e  a o d ave  
l’A hite te des Bâtiments de France ; 
- l’usi e KOMORI CHAMBON est u e e t ep ise pha e de la o u e et elle ’a pas pou  i te tio  
de déménager pour le moment ; 
- la ha ilitatio  des loge e ts a d’o es et d jà tait p ise e  o pte de a i e opti iste da s le 
PADD (4 logements/an sur 10 ans) ; 
- le p ojet d’ o-lotisse e t a t  a a do  pa  l’ uipe u i ipale e  e e i e de pa  l’i sta ilit  
du sol qui induirait un coût de construction trop élevé ainsi que par rapport à sa situation sur les 
coteaux. 

 

 

Commentaire et analyse du commissaire-enquêteur : 

O  e peut i pute  à l’ uipe u i ipale u  d faut d’i fo atio  ; l’e se le des o e s a t  
utilisé pour assumer cette obligation, tant pendant la période de consultation préalable que lors de 
la ise e  œuv e de l’e u te pu li ue e  elle-même. Plusieurs  personnes ont noté pour leur part 
la ualit  de ette i fo atio  et des o e s is e  œuv e.  
Pe da t le ou s de l’e u te, j’ai appel  su i te e t au  pe so es s’ ta t d pla es les 
conditions limitativement énumérées par le terme légal de la p o du e d’e p op iatio  ai si ue 
elle o e a t l’e e i e du d oit de p e ptio , savoi  pou  l’e p op iatio  – l’utilité publique du 

projet reconnue et  justifiée sa s u’il ’  est d’autres solutions que la mise e  œuv e de ette 
procédure. J’ai appel  ue l’e p op iatio  est g ale e t o sid e o e ta t d’utilit  
pu li ue lo s u’il s’agit de p ojets o e a t : la création de lotissements communaux, la création 
d’espa es ve ts, la atio  d’ ta lisse e t d’e seig e e t ou hospitalie s, l’a lio atio  de la 
voierie. 
La po se de Mo sieu  le ai e o o o e ette a al se e  e ue la o u e laisse au soi  d’u  
a ageu  la atio  de es loge e ts, e lusive d’u e p ise e  ha ge pa  la ai ie d’u  
lotissement communal au sens strict du terme. Il est également précisé que dans un contexte 

atio al de aisse udg tai e, d’aut es i vestisse e ts este t p io itai es. 
S’agissa t de la p e ptio , u e o u e peut effectivement définir, par délibération motivée, les 
zo es à p e pte  e  vue de la alisatio  d’op atio s d’a age e t u ai  d’i t t g al 
diff e t do  de l’i t t pu li , ota e t da s le ad e d’u e politi ue de e ouvelle e t 

urbain. M. le Maire et son équipe ont insisté sur la volo t  d’avoi  à te i  o pte de l’avis des 
résidents et pour cela de les associer pleinement à la réflexion à venir sur une éventuelle « refonte » 
du projet. 
S’agissa t du p ojet lui-même : 
Hors les observations formulées et commentée infra, je note que le p ojet ’est que partiellement 
réalisable en ce que le département propriétaire de la section AL n°53 a fait connaître sont intention 
d’un regroupement sur ce site de ses services sociaux et routiers et demande en conséquence une 

odifi atio  de l’OAP des «Revols » (cf. avis des PPA). 
L’OAP des Revols essite a minima un redimensionnement en ce que les 4 logements collectifs 
prévus dans le bâtiment existant (propriété du département) et les 5 logements intermédiaires dans 
la partie Est du terrain prop i t  du d pa te e t e so t plus d’a tualit   et u’il  faut t ouve  u e 
solution de substitution. 
Pou  a pa t, j’ai ot  la pe ti e e de plusieu s des fle io s appo t es pa  les pe so es 
o e es pa  le p ojet, s’agissa t ota e t de ses caractéristiques : réseau viaire étroit, 

problématique de stationnement, morcellement parcellaire, seau d’assai isse e t vieillissa t 
(page 142 du RP) et nécessitant un effort de rénovation préalable important avant toute mis en 
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œuv e et do t la d isio  happe pour partie à la commune), problèmes de sécurité liés au risque 
d’ oule e t, d’effo d e e t et de glisse e t, autant de problèmes bien identifiés dans les 
réponses apportées par Monsieur le Maire de la commune qui laissent se poser la question de 
savoi  si le p ojet e soul ve pas plus de p o l e u’il ’est se s  e  soud e.  
Il e se le i po ta t d’avoi  à ote  e  le p isa t u’il est écrit en page 266 du rapport de 

présentation que le secteur au-dessus des Revols est « classé au PLU en zone Nrm du fait de 

risques de coulées et présence de cavités naturelles » et que « l’expositio  de la populatio  à e 
risque localisé est maîtrisé » tout en releva t u’il est écrit en page 197 du même rapport de 

présentation … « Les boisements existants sur le site sont protégés par un classement en Espace 

Boisé Classé, « participant  dans une certaine mesure à la stabilité des sols »…termes 

suffisamment imprécis, voire inappropriés , pour suffire à ouvrir le champ à une véritable 

inquiétude que peuvent corroborer les v e e ts t agi ues u’o t eu à o aît e les ha ita ts 
de la commune de La Voulte-sur-Rhône (éboulement et glissement de terrain importants de la 

partie boisée située au-dessus et écoulement des boues tout au long de la rue des « Revols », au 

niveau de la aiso  de M LAURIER/BELLEVEGUE, do t la po te d’e t e avait été selon eux 

défoncée).Sur le plan de zonage au / , je ote d’ailleu s  ue la zo e atu elle de p ote tio  
stricte soumise au risque de mouvement de terrain Nrm tient compte de ce ris ue jus u’à la 
maison précitée (cf. aplat de couleur verte rayée rouge), laquelle se situe très exactement de 

l’aut e ôt  de la ue, e  contrebas du talus boisé. Da s le p ojet d’OAP, ette aiso  se ait 
enserrée par deux immeubles le long de la rue des «  Revols ». Sa s t e e  esu e d’app ie  les 
conclusions émises par la BGRM a e e da s le dossie  d’e u te pu li ue  et remettre en cause 

le lasse e t de la zo e, je soulig e toutefois ue la pote tialit  des is ues se doit d’ t e 
assumée avec toute la t a spa e e essai e pou  s’ vite  les o s ue es do agea les 
d’u  a ide t du t pe de eu  u’a eu à o aît e la o u e. 
A cet égard, j’ai fait e a ue  (dans un souci de logique) à Mo sieu  le Mai e u’il pouvait t e 
difficile à la populatio  d’ad ett e la o st u ti ilit  du p ojet d’OAP « les Revols » alors que le 
p ojet d’ o-lotisse e t su  le site voisi  de Mo t M ot is à l’ tude pa  l’a ie e u i ipalit , a 
été abandonné par sa propre équipe municipale pour ces mêmes raisons (instabilité et glissement 
de terrain/cf infra : réponse à Mme Maryse LALLEMAND). 
Je me suis transporté sur les lieux pour vérifier de la cohérence des observations portées sur le 
egist e d’o se vatio  et o pl t es pa  diff e ts ou ie s. 

J’ai o stat  effe tive e t l’ t oitesse de la ue des Revols et de la ue Ve tadou , dont le 
revêtement et la sécurisation nécessiteraient une réfection importante préalable à tous travaux de 
construction, au ega d de l’a oisse e t atte du de la i ulatio  auto o ile ainsi que des 
aménagements à adapter (stationnements, contre-buttage éventuel par enrochements du talus 
situ  à l’aplo  de la ue des « Revols » et au-dessus de la maison LAURIER/BELLEVEGUE… la 
p se e d’u  espa e ois  e se la t i suffisa t pou  justifie  d’u e fo e elle de 
sécurisation, trottoirs permettant la circulation piétonne dans de bonnes conditions). 
Je o state gale e t u’il est p is  e  page  des O ie tatio s d’A age e t et de 
Programmation que « les voies devront obligatoirement intégrer des espaces de circulation dédiés 
au  pi to s et au  les disti ts ho s les hauss es. Co e t o ilie  ette o ligatio  d’ave  le 
o stat fait de l’ t oitesse des ues ? 

Je rappelle à cet égard les dispositio s de l’a ti le R. -5 du code de l’u a is e ui o e :  

« Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficiles la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les 

accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la 
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position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic ». 

De même façon et pour être constructibles, les zones du PLU devront être en cohérence avec le 

s h a d’assai isse e t. En effet, depuis , la o u aut  d’agglo atio  P ivas Ce t e 
Ardèche gère la collecte des eaux usées et pluviales. – il  est ot  ue le seau d’assai isse e t 
de la commune demeure « toutefois vieillissant et principalement non séparatif ».(page 244.p263). 

J’ai ot  ue des po pes de elevage o t t  is e  pla e pa  e tai s des p op i tai es pou  
pe ett e l’ va uatio  des eaux de pluies et de ruissellement qui inondent périodiquement leurs 
caves, garages et les jardins situés en-contrebas du niveau de la rue « Ventadour » pouvant ainsi 
justifier de la corrélation à faire entre le mauvais état des routes et les inondations récurrentes par 
ruissellement constatées. 
Comment faut-il e fi  o p e d e le p i ipe d’u e op atio  visa t à la ualit  e vi o e e tale 
ave  u  pla  de o positio  des e se les ta li ave  le sou i d’ vite  la atio  de as ues 
occasionnés par des ombres portées entre les construction alors que dans le même temps les 

side ts a tuels se ve aie t oppos s, pou  les u s l’ difi atio  d’u  i eu le e  uasi-
adosse e t de leu  te asse les o ligea t d’ailleu s à la dest u tio  de leu  es alie  d’a cès pour 
le uel ils o t fi i  d’u  pe is – M. et M e TROUVE , pou  d’aut es (M. LAURIER) la perte de 
pa tie de leu  te asse su  ja di  pou  pe ett e la alisatio  d’u  a s su  l’a i e de sa maison 
de bâtiments g ateu s d’o es pour lui-même. 
 
S’il ’est pas o testa le ue la ise e  œuv e du PLU o lige à suiv e u e d a he de oh e e 
(PADD et OAP, notamment s’agissa t des o je tifs posés par les articles L.151-6 et L.151-7 du code 
de l’u a is e , il este ue l’op atio  se doit de veiller également au bien-être et à la qualité de 
vie des résidents actuels. Il me semble utile de prendre en considération certaines des 

observations fortes de ces derniers, passant par une participation réelle aux débats que 

nécessitera le redimensionnement de ce projet da s le ad e d’u  edi e sio e e t du p ojet.  
Les quelques photographies jointes au présent peuvent justifier de leurs inquiétudes.  
 
 

  vue de la rue Ventadour et de la mauvaise 

qualité de son revêtement actuel : sa déclivité provoque des ruissellements  le long des maisons par fortes pluies, 

s’i filt a t da s les aves et i o da t pa tie des ja di s. 
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 l’es alie  d’a s des pou  TROUVE 
se ait appel  à t e d oli puis ue l’u  des i eu les prévus vient en quasi-accolement de son mur (0,80 m 

de séparation) 

 

  la terrasse des époux TROUVE serait 

de la même manière o pl te e t o ult e pa  l’i eu le ve u e  quasi- accolement, le privant tout à la 

fois de soleil et de la vue sur le château et le vieux bourg. 

 

  vue du talus classé en zone Nrm 

(zone boisée) « participant dans une certaine mesure à la stabilité des sols » tel u’ it e  page  du RP. O  
y distingue toutefois le front très abrupt des terres, en surplomb de la rue des Revols.   
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 vue de la rue des Revols : en fond, la 

maison dite Jouanard, qui avait subi de gros dégâts lo s d’u  glisse e t de te ai  : à gauche et  face au 

garage de premier plan, la maison de M. LAURIER qui aurait elle-même été concernée par un glissement de 

terrain : dans le projet, cette maison devrait être « enserrée » entre deux immeubles en front bâti.  

 
/ O se vatio s ou ou ie s de pe so es su  le d lasse e t de leu s te ai  jus u’alo s 

constructibles sous régime POS en « zone A » ou « zone N » dans le projet de PLU: 

 

 - M. Lucien RIFFARD, 21, rue Colomb, 69500 Bron  

« Je laisse à disposition du commissaire-enquêteur un dossier : propriétaire des parcelles n° 766 et 
112, constructibles sous régime POS, ave  assu a e do e pa  l’a ie  ai e d d  u’elles le 
resteraient, je constate ce jour u’elles so t lass es e  zo e atu elle N . Ces deu  pa elles so t 
accessibles par une route desservant le quartier pavillonnaire adjacent – assainissement collectif en 
périphérie. 
Pour de graves raisons de santé (personne greffée – hernie discale et problème cardiaque), nous 
souhaitons vendre ces terrains (766 et 112) pour constructions. (M. RIFFARD me précise oralement 

u’il ’a pas eu les o e s de g e  la essio  ve tuelle de ses lots e  aiso  de l’ tat de sa t  de 
son épouse et de lui- e, l’a ant empêché de se déplacer. Il me montre des certificats 
d’hospitalisatio  ui atteste t de e u’il appo te). 
Les p op i tai es des pa elles ,  et  so t i t ess s pou  l’a hat du te ai  o tigu au  
leur ».  
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Les problèmes rencontrés par Monsieur RIFFARD sont compréhensibles. Néanmoins, la commune 
’ tait pas au ou a t des p o esses o ales de Mo sieu  BOLOMEY, a ie  ai e. 

Malheu euse e t, e  , sous le gi e du POS, la o u e disposait d’e vi o   ha 
constructibles alors que les objectifs démographiques du PADD induisent un besoin de 8,67 ha 
o st u ti les. Nous avo s dû fai e des hoi  et dui e les zo es o st u ti les. Cela ’a pas t  

aisé. Les critères de « déclassement » se sont portés sur les terrains situés sur les coteaux ou en 
f a ge de l’u a isatio  e ui est le as des te ai s de Mo sieu  RIFFARD. Le te ai  de Mo sieu  
RIFFARD pourrait être reclassé en zone UD avec éventuellement une obligation de créer des 
logements intermédiaires pour compe se  la pe te due à l’a a do  de l’OAP des R vols. Cela e 
pou a se fai e u’ave  l’aval de la P fe tu e.  
 
 

- Mme Marie Reine GRUAS, 1 impasse de Beauregard  
Depuis 2010, la famille GRUAS a échangé avec la mairie de La Voulte-sur-Rhône pour que leurs 
terrains en zone constructible mais sur lesquels existait un droit de préemption soient, ou libérés de 
cette préemption, ou que celle-ci soit définie plus précisément. Différents courriers attestent de ce 



 42 

fait ; or, à ce jour, ces parcelles sont classées en zone (N) malgré les assurances qui leur avaient été 
données. 
Pa  ailleu s, alo s u’u e aut e pa tie de leu s te ai s figu aie t d jà e  zo e ve te, M e GRUAS e 
fait constater sur le plan de zonage que celle- i s’est e o e la gie et e glo e d so ais la totalité 
de leu s te ai s. O  la ve te de es te ai s est jug e esse tielle a  ta t p op i tai es d’u  pa  
locatif ancien, le produit de ces ventes servirait pour une grande part au financement de leur 
amélioration.  
Mme GRUAS et sa famille me dise t o ale e t se se ve  le d oit d’este  e  justi e, su  le 
fondement de l’a us de pouvoir, estimant ce nouveau classement totalement injustifié. 
J’ai a us  eptio  d’u  ail asso ti d’u  dossie , e  date du  f v ie  , à h , do t e t ait 
suivant : 
« Depuis 2010, nous sommes en relation avec les différentes équipes municipales afin de faire 
modifier le POS et de préciser des droits de préemption de la commune qui nous ont obligé à différer 
la ventes de terrains constructibles.  
Avec le POS nous avions: 
18 ha 74 a 63 ca de terrain classé en zone ND ( parcelles C n° 15 - 16 - 17 - 20 - 23 - 100 - 103 et 107, 
des parcelles constructibles attenantes à des zones vertes pour lesquelles nous voulions un 
aménagement afin de favoriser l'accès, des parcelles non constructibles et des parcelles sur 
lesquelles le droit de préemption de la commune était mal défini ( AN 478 et AN 280). 
En contrepartie, nous souhaitions régulariser la situation foncière de terrains appartenant à notre 
famille mais utilisés voire aménagés par la commune. 
Malgré nos différents échanges, nous avons eu la désagréable surprise de constater que le PLU classe 
à ce jour l'ensemble de nos parcelles en zone non constructible ». 
Je ote gale e t ue ette pe so e a t  eçue pa  vos soi s pe da t le ou s de l’e u te 
publique. 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Il convient de préciser que les terrains de Monsieur et Madame GRUAS sont concernés par un droit 
de préemption urbain, tout o e l’e se le des te ai s situ s e  zo e U et NA du POS. Le d oit 
de préemption évoqué par ceux- i ’est aut e u’u  e pla e e t se v  d di  à la alisatio  
d’u e d viatio . Ce p ojet a a t t  a ul , l’e pla e e t se v  a t  eti  du p ojet de PLU. 
Les pa elles o e es pa  l’e pla e e t se v  tait d’o es et d jà situ es e  zo e ND du POS. 
Les p ojets de ve te de Mo sieu  et Mada e GRUAS ’o t do  pas pu t e ale tis pa  et 
emplacement réservé. De plus, les propriétaires auraient très bien pu mettre en demeure la 
o u e d’a u i  leu  ie  d oit de d laisse e t . A d faut d’a uisitio , l’e pla e e t se v  

aurait de fait été annulé. 
Tout comme le cas de Monsieur RIFFARD, la commune a dû faire des choix pour les raisons 
expliquées ci-dessus. Le terrain de Monsieur et Madame GRUAS pourrait être reclassé en zone UD 
avec éventuellement une obligation de créer des logements intermédiaires pour compenser la perte 
due au edi e sio e e t de l’OAP des R vols. Cela e pou a se fai e u’ave  l’aval de la 
Préfecture.  

 
 

- M. Paul GOURDOL, 19, rue de la Blache – 07800 La Voulte-sur-Rhône. 
P op i tai e d’u  te ai  à G a ge Neuve Se tio  AB , M. Paul GOURDOL s’oppose à e ue so  
te ai  jus u’alo s lass  e  zo e a tisa ale NAi i, e  aiso  d’u  is ue d’i o datio  su  p s d’u  
tiers du terrain, soit classé en zone naturelle (N) dans le projet de PLU et alors même que les terrains 
contigus AB 114 et AB 298 de M. Garcia longeant la route de Beauchastel et situé au même niveau 
que le sien sont maintenus en zone artisanale. Les 2/3 de son terrain peuvent être maintenus à 
vo atio  d’a tivit s a tisa ales NAihg sou is à des p es iptio s sp ifi ues .  
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Réponse de Monsieur le Maire : 

La parcelle cadastrée AB 354 a été classée en zone Nco dans le p ojet de PLU. E  effet, à l’issue de 
l’ valuatio  e vi o e e tale, il a t  fo te e t o seill  à la o u e de p o de  ai si a  le 
te ai  est situ  e  zo e i o da le zo e B du PPRI  et e  o du e d’u  o ido  ologi ue f. 
rapport de présentation, p. 273-274). Les terrains contigus cadastrés AB 114 et AB 298 ne sont pas 
situés au même niveau que le terrain de Monsieur GOURDOL, ce dernier étant fortement en 
contrebas et donc plus vulnérable au risque inondation.   

 

- Indivision AVON : Emmanuel AVON, quartier du château, 07400 Rochemaure. 
Maintien en zone constructible de la parcelle AK 286. Propriétaire de cette parcelle, attenante au 
lotissement Roffy, au-dessus du i eti e de la o t e des Celles, fi ia t de l’a s à tous les 
réseaux (routie , le t i it , eau, assai isse e t , d la  I NA  da s le POS, e te ai  ’au ait pas 
été viabilisé suite à une erreur reconnue des responsables de la commune (courrier du 7 avril 2016 
joi t à l’o se vatio  ite . Il est p is  da s e ou ie  l’assu a e u’u  e a e  atte tif se a 
porté à sa demande et « l’oppo tu it  d’  a de  ». 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

La odifi atio  °  du POS app ouv e le  av il  po tait e  pa tie su  la fa ilitatio  d’u e 
op atio  de loge e ts au p ofit de l’indivision AVON. En effet, cette modification crée un 
e pla e e t se v  afi  d’a age  u  a s au te ai  o e . D’aut e pa t, le POS p vo ait 
i itiale e t u e op atio  d’e se le su  les pa elles AK 285, AK 286, AK 287, AK 288, AK 289 et 
AK 290. La modification du POS a divisé en deux les terrains afin de favoriser la faisabilité 
d’op atio s d’e se le. Ai si, l’i divisio  AVON devait u i ue e t alise  u e op atio  
d’e se le ave  les p op i tai es de la pa elle AK . 
La viabilisation des te ai s au ait t  alis e pa  la o u e a oi s ela essitait u’u  
pe is d’a age  ou de o st ui e ait t  a ept . O , au u  pe is ’a t  d pos  su  e te ai . 
Le ou ie  du  av il  ’e pose e  au u  as ue la via ilisatio  au ait dû être effectuée, cela ne 
el ve a solu e t pas d’u e e eu . L’e eu  do t il est fait f e e el ve d’u  zo age 

informatique erroné qui ne fait pas apparaître la division des terrains précitée pour réaliser deux 
opérations distinctes et non pas une comme le prévoyait initialement le POS. 
Il appa aît gale e t essai e de p ise  ue l’i divisio  AVON d plo e la o -réalisation de la 
viabilisation, alors comment peut-elle affi e  ue so  te ai  fi ie de l’a s à tous les 
réseaux ? Seul le réseau d’eau pota le est situ  au d oit de leu  pa elle. 
Au vu des éléments exposés ci-dessus, à savoir le besoin de réduire les surfaces constructibles sur le 
territoire communal, et considérant que le terrain, de par sa situation sur les coteaux, nécessiterait 
des extensions de réseau (électrique et viaire notamment), il apparaît pertinent que le tènement de 
l’i divisio  AVON soit d lass  e  zo e atu elle. De plus, la o u e va devoi  ag a di  so  
i eti e da s les a es à ve i  et le te ai  de l’i division AVON est situé en prolongation du 

cimetière D. 

Commentaire du commissaire-enquêteur : 
 
Les demandes de M. RIFFARD et de Mme Marie-Reine GRUAS me semblent recevables, ouvrant à la 
possibilité de trouver une solution posée par le redimensionnement de l’OAP des Revols mais aux 
conditions posées par la municipalité. Si cette solution ne me semble pas incompatible avec le fond 
du droit, elle doit permettre de o se ve  les o je tifs pos s pa  le PADD et le s h a d’o ie tatio  
et d’a age e t, savoi  permettre « u e op atio  d’e se le de loge e ts i te diai es et 
collectifs » en compensation de celle initialement prévue quartier des Revols mais à cette seule 
condition. 
S’agissa t de la de a de de la fa ille AVON : au-delà de l’aspe t p op e e t ad i istratif du 
dossier, lequel relève de la responsabilité de la mairie, je retiens pour ma part  que le terrain, de par 
sa situation sur les coteaux, nécessiterait des extensions de réseaux (électrique et viaire) trop 
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onéreuses pour le seul intérêt d’u  particulier. Pou  o pl te , j’ai ot  da s le appo t de 
p se tatio  page  la diffi ult  u’il  avait d’o te i  u e p essio  d’eau suffisa te su  le haut 
des coteaux. La d isio  d’u  d lasse e t e  zo e atu elle o espo d à une situation 
« objective » justifiant de la volonté d’avoi  à éviter toute forme de mitage sur les coteaux. Toute 
forme de dérogation à ce principe serait pou  l’ave i  source de contentieux. 
S’agissa t de la de a de de M. Paul GOURDOL, j’ai constaté par moi- e e  ’  d plaça t de ce 
que, contrairement à ses affirmations, les terrains contigus cadastrés AB 114 et AB 298 ne sont pas 
situés au même niveau que son terrain, ce dernier étant effectivement en contrebas et donc plus 
vul a le au is ue d’i o datio  : une partie seulement pourrait justifier de sa demande, mais elle 
me paraît peu adaptée à l’a age e t d’u  âti e t de t pe i dust iel ou a tisa al a s 
notamment puis u’o ligatio  d’e  passe  pa  la pa tie i o da le). 
 
3/ Observations portant sur des demandes de classement en zone constructible : 

 

- M. Frédéric DUBORJAL, 1 rue Victor Hugo –  T ets, asso tie d’u  ou ie /dossie . 
L’i t ess  solli ite le ha ge e t de zo age des pa elles ° , ,  et , a tuelle e t e  zo e 
(N), pour les rendre constructibles, es pa elles ta t p o hes d’u  se teu  u a is  fi ia t de 
l’e se le des seau .  
Un courrier est joint à sa demande ainsi que des pièces complémentaires pour explications. Un 
courrier a également été adressé à Monsieur le Maire à ce sujet. 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Les parcelles cadastrées D 72, D 75, D 76 et D 77 sont situées en zone ND du POS, sur les coteaux, et 
relativement éloignées des zones urbaines. Leur classement en zone urbaine apparaît impertinent. 

- M. Philippe GERLAND, 2299 route de Saint-Laurent-du-Pape à La Voulte-sur-Rhône 

Propriétaire d'un terrain de 2250 m², il souhaite transformer une partie de son terrain (800 m²) en 
zone constructible, classé actuellement en zone naturelle boisé : le dossier est resté sans réponse à 
ce jour. M. GERLAND s'étonne d'être le seul à ne pas bénéficier de cette possibilité, tous les terrains 
autour du sien ayant bénéficié de cette possibilité. 

Réponse de Monsieur le Maire : 
La parcelle cadastrée AB 63 est concernée par un EBC dans le POS. Cet EBC est supprimé dans le 
projet de PLU néanmoins la parcelle n’est pas ouverte à l’urbanisation. Monsieur GERLAND bénéficie 
d’ores et déjà d’un reclassement de ses parcelles cadastrées AB 698 et AB 699 (de zone artisanale 
NAihg à zone urbaine UD).  

 

- M. Bernard RIOU, les Cabanes 07800 La Voulte-sur-Rhône  
L’i t ess  de a de pou uoi la zo e e  o du e de la oute RD  est lass e e  N  alo s u’il 
s’agit d’a ie es te es ag i oles, fi ia t de l’e se le des seau  gouts, eau, le t i it  : il 
demande que cette zone soit déclarée constructible. 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Cette e u te ’est pas pe ti e te puis u’elle va à l’e o t e du PADD. Ouv i  es te ai s à 
l’u a isatio  evie t à i ite  à l’ tale e t u ai . D’aut e pa t, le o seil départemental ne 
do e a ja ais l’auto isatio  de e  des a s di e ts su  la RD . Cela i duit la atio  d’u e 
oute, i vestisse e t outeu  fi a i e e t et pou  l’e vi o e e t. 

 

- M. François BRAVAIS (illisible) 
Après prise de connaissance du PLU su  le p ojet e  zo e A , l’i t ess  de a de la possi ilit  de 
rendre ces terrains constructibles – pa elles  il s’agit de la pa elle AB  et  diffi ile e t 
lisible sur le plan de zone) ». 
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Réponse de Monsieur le Maire : 

La parcelle cadastrée AB  de Mo sieu  fait d jà l’o jet d’u  ai tie  e  zo e u ai e i duit pa  
l’o te tio  d’u  pe is d’a age . L’ouve tu e à l’u a isatio  des pa elles AB  et AB  
l’u a isatio  evie t à i ite  à l’ tale e t u ai  et au g ig otage des te es agricoles. 

 

- M. Sébastien WALTERSKI, 17 rue Hannibal – La Voulte-sur-Rhô e, asso tie d’u  dossie . 
P op i tai e des pa elles AN  aiso , AN  he i  d’a s  et AN  te ai . La pa elle 
AN 983 serait classée N alors que le reste est en zone u a is e, sa s liaiso  ave  d’aut es zo es N. 
L’i t ess  solli ite le lasse e t de la pa elle AN  e  zo e o st u ti le o e les aut es 
parcelles de sa propriété ». 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

La pa elle adast e AN  est d’u e supe fi ie de 111 m². Son classement en zone naturelle ne 
ep se te pas u e o t ai te fo te pou  Mo sieu  WALTERSKI ui dispose d’u  te ai  de  ² 
a s e lu  lass  e  zo e UD. L’e jeu d’u  tel lasse e t est do  t s fai le pou  le p op i tai e 

mais représente u  i pa t i o testa le da s la p o du e d’ la o atio  du PLU deu i e saisi e 
de la CDPENAF et du SCoT, te ue d’u e se o de e u te pu li ue i duisa t u  oût o  gligea le 
et un retardement de plus de 6 mois). De plus, le rapport de présentation p ise u’ « au sein de 

l’enveloppe urbaine, le POS comportait quelques secteurs imbriqués de zone naturelle. Dans le cadre 

de la volonté de densifier l’urbanisation, ces dents creuses ont été intégrées à la zone UD. Seul un 

secteur situé à Lentier est conservé en zone N du fait de la topographie marquée et de la proximité 

d’u  petit ou s d’eau. » (p. 191) 

 
- Mme SALVA Charlène, 11 résidence « Le Rely » à Beauchastel. 
L’i t ess e p ojette l’i stallatio  d’u e a tivit  d’ levage a i  a o pag  d’u  p ojet équin sur 
les parcelles AB137 et AB134, propriétés de ses parents, classées en zone (A). A ce titre, elle envisage 
la o st u tio  d’u e aiso  d’ha itatio  à ôt  du âti e t desti  à l’ levage. Les se vi es du 
d pa te e t sa s s’oppose  à ette d a he (réponse téléphonique), conditionnent la 
o st u ti ilit  de la aiso  d’ha itatio  à la p e it  appo t e de l’ levage su  u e p iode 

p ala le d’a tivit   a s . M e SALVA ui o p e d les a gu e ts ui lui so t oppos s esti e 
toutefois impossible de gérer son activité professionnelle sans être présente à côté de ses animaux.  
Elle i di ue avoi  le soutie  de M. PICOTTI, adjoi t e  ha ge de l’u a is e.  
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le projet de Madame SALVA est connu des élus et du service urbanisme. Les parcelles cadastrées AB 
134 et AB 137 sont situées en zone NC du POS (zone agricole). Le règlement de cette zone stipule 

ue les âti e ts d’ levage so t i te dits. Afi  de pe ett e à Mada e SALVA de alise  so  
projet, le règlement du PLU ne prévoit pas une telle disposition et autorise les activités agricoles 
d’ levage. 
Toute o st u tio  e  zo e ag i ole est sou ise à l’a o d des se vi es de la P fe tu e. La 
commune, même si celle- i est favo a le au p ojet, e peut alle  à l’e o t e de cet accord.  

 
 

Commentaires du commissaire-enquêteur :  
 
Les po ses appo t es pa  Mo sieu  le ai e e se le t po d e à la lett e et l’esp it du PADD. 
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4/ O se vatio s po ta t su  la odifi atio  de l’a ti le UB  du gle e t de PLU : 

 

- Centre Hospitalier Sainte-Marie - 07002 Privas (Un courrier avec AR).  
De a de de odifi atio  du PLU po ta t su  l’a ti le UB 12 (obligations imposées aux constructeurs 
e  ati e d’ai es de statio e e t  et plus sp ifi ue e t l’a ti le .  do t il est p opos  u’il  
soit supprimé la référence aux « équipements collectifs et de services publics », un projet étant à 
l’o d e du jou  po ta t su  u  ouv age de  ² SDO. « La réalisation de près de 400 m² de parking 
supplémentaires seraient redondante avec les places de parking déjà présentes et se feraient au 
détriment des aménagements paysagers ». 
 

- M. et Mme MARTINENT, 38 avenue Mathieu Misery 69160 Tassin (courrier en mairie et mail 
adressé au CE).  
P op i tai e d’u  ie  situ  da s le e t e ville de La Voulte-sur-Rhône, les époux MARTINENT 
de a de u  e tifi atif de l’a ti le UB  du PLU et la supp essio  de l’auto isatio  pou  le 
constructeur de «pouvoir aménager sur un autre terrain situé à moins de 150 mètres du premier les 

surfaces de stationnement qui lui fo t d faut …et  » 

 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Les remarques du Centre Hospitalier Sainte-Marie et de Monsieur et Madame MARTINENT sont 
pe ti e tes. Il o vie d ait de dige  l’a ti le UB  ai si : 
« Pour les nouvelles constructions, les aménagements ou extensions des constructions existantes qui 

a outisse t à la atio  de ouvelles u it s d’ha itatio , pou  les ha ge e ts de desti atio  des 
constructions existantes, le stationnement des véhicules automobiles et des vélos correspondant aux 

besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques selon les 

conditions définies ci-après. 

12.1. STATIONNEMENT AUTOMOBILE 

Le nombre de places de stationnement affecté au stationnement des véhicules est à minima de : 

- 1 emplacement par logement ; 

- 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface de plancher pour les constructions à destination de 

u eau, d’a tisa at et de o e e de d tail, de estau atio , d’a tivit s de se vi es où s’effe tue 
l’a ueil d’u e lie t le, d’h e ge e t hôtelie  et tou isti ue, d’ uipe e ts d’i t t olle tif et de 
services publics. 

Pou  les uipe e ts d’i t t olle tif et de se vi es pu li s, le o e de pla es de statio e e t 
doit t e adapt  au  esoi s de l’op atio . 
Cette dispositio  e s’appli ue pas en cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur 

le terrain de l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement. Le constructeur est 

cependant autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 150 mètres du premier les 

surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait 

réaliser lesdites places. 

12.2. STATIONNEMENT DES VELOS 

Le nombre de places de stationnement affecté au stationnement des vélos est à minima de : 

- 1 emplacement par logement ; 

- 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface de plancher pour les constructions à destination de 

u eau, d’a tisa at et de o e e de d tail, de estau atio , d’a tivit s de se vi es où s’effe tue 
l’a ueil d’u e lie t le, d’h e ge e t hôtelie  et tou isti ue, d’ uipe e ts d’i t t olle tif et de 
services publics. 

Pou  les uipe e ts d’i t t olle tif et de se vi es pu li s, le o e de pla es de statio e e t 
doit être adapté aux besoins de l’op atio . » 
Ces dispositio s elatives au  uipe e ts d’i t t olle tif et de se vi es pu li s essite aie t 

gale e t d’ t e appli u es à l’e se le des a ti les  du gle e t. D’aut e pa t, le pa ag aphe 
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de l’a ti le UA  elatif au  as d’i possibilité architecturale ou technique pourrait également être 
rédigé comme la proposition ci-dessus. 

 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

 

Dont acte. 
 

5/ Divers : 

 

- M. Marc VEZIAN, 1 chemin du Bois Saint-Michel – 07800 La Voulte-sur-Rhône (observation 
su  le egist e d’o se vatio  o pl t e d’u  ail e  date du ve d edi  ja vie  . 
M Marc VEZIAN émet deux observations : l’u e o e a t le STECAL et la fo ulatio  de la 
Cha e d’Ag i ultu e o e a t sa st u tu e ui e lui o vie t pas, l’aut e porte sur le règlement 
graphique du STECAL et la constructibilité de la parcelle AB 529 ». 
L’i t ess , ag i ulteu  à La Voulte-sur-Rhône exploite plusieurs parcelles et a également développé 
avec son épouse une activité de tourisme à la ferme par la création de deux gîtes ruraux classés «3 
étoiles » et labellisés « Gites de France Ardèche 3 épis ». Le couple souhaite développer cette activité 
pa  atio  d’u  ouveau gîte u al, la situatio  de elui-ci, situé en zone As du projet de PLU 
(STECAL) le permettant. 
M. et M e VEZIAN pe se t ue l’avis de la ha e d’Ag i ultu e – (PPA) – proposant la 
modification de la formulation « gîte » pour la remplacer par « st u tu e d’a ueil » - pourrait si celle-
là était suivi, être préjudiciable à leur activité mais su tout à l’ ve tualit  possi le d’u e pe te de 
qualification « gîtes ruraux » dont le cahier des charges impliquent un hébergement de type 
habitation (ce que ne laisse pas entendre « st u tu e d’a ueil » trop imprécise et généraliste). 
S’agissa t du gle e t g aphi ue, l’a age e t de la pa elle AB  a tuelle e t e  ve ge s e 
peut être envisagée compte-te u de la p se e d’u e lig e le t i ue haute te sio , e ui 
implique une emprise sur AB 528. 
M. VEZIAN fait esso ti  gale e t l’a se e de e a ues s’agissa t des aut es PPA saisies pou  
avis, ota e t les se vi es de la p fe tu e de l’A d he ai si ue elui de la Co issio  
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

La p opositio  de e o i atio  de la Cha e d’ag i ultu e e va pas à l’e o t e du p ojet de 
Mo sieu  VEZIAN. Au iveau du ode de l’u a is e, u e st u tu e d’a ueil peut tout à fait se 

f e  à u  gîte. Cette d o i atio  ’est pas e  oppositio  avec une labellisation « Gîtes de 
France ». 
Mo sieu  le Mai e a d fe du deva t la CDPENAF le p ojet de Mo sieu  VEZIAN pou  l’i pla tatio  
d’u  gîte su  la pa elle AB . Les a gu e ts u’il a ava  so t les es ue eu  de Mo sieu  
VEZIAN. Ceux-ci seront repris afin de justifier le maintien du projet de STECAL comme tel. 

 
 
 
- Mme Maryse LALLEMAND, 1363, rue du Bouchon – 07800 La Voulte-sur-Rhô e, asso ti d’u  
ou ie  et d’u  dossie  de  pages e  date du . . . 

L’i t ess e fait e a ue  la diffi ult  ue p se te la ue du Bou ho  u’elle e p u te 
quotidiennement pour se rendre à son domicile et revient au projet abandonné par la nouvelle 
municipalité de « l’ o-lotissement » ui au ait pe is selo  elle de e d e l’a s plus fa iles au  
résidents situés dans ces secteurs par le biais de la rue de Font Neuve construite spécialement pour 
e p ojet. Elle ’e  o p e d pas les otivatio s, ota e t so  lasse e t e  zo e N  su  la 

partie haute, en raison du risque de glissement et Ntl1 en partie asse pou  alisatio  d’u e ai e de 
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Je soussigné, Henri BONNEFONT, Commissaire Enquêteur titulaire désigné par le Tribunal 

Administratif de Lyon le 09/11/2016 par décision n° E16000303/69 , faisant suite à la demande de 

Monsieur le Maire de la commune de La Voulte-sur-Rhône en vue de procéder à l’e u te pu li ue 
a a t pou  o jet le p ojet de Pla  Lo al d’U a is e PLU   et l’a t  su s ue t ° -12-00741 

en fixant les modalités, déclare rendre ce jour mes conclusions et avis o e a t l’e u te 
publique ci-dessus référencée, ouverte au public  pour une durée de 32 jours, soit du : 

Mardi 3 janvier 2017 au vendredi 3 février 2017 inclus 

 
Après avoir: 

 étudié et analysé les pièces du dossier 
 vérifié que le dossier mis à la disposition du public en Mairie de La Voulte-sur-Rhône était 

bien complet et conforme aux textes en vigueur, 
 rencontré les responsables du projet, 
 demandé des précisions et éclaircissements sur certains points au Maître d’ouv age, 
 visité les lieux à plusieurs reprises et plus particulièrement les zones faisant l'objet d'une 

OAP, ainsi que de remarques particulières, 
 v ifi  la gula it  de la p o du e d’e u te pu li ue , 
 app i  l’o jet de l’e u te vis e à l’a ti le L  du Code de l’U a is e, 
 paraphé les documents et le registre d'enquête publique, 
 v ifi  le o  fo tio e e t de la oite ail d di e à l’e u te pu li ue ise e  pla e pa  

les services techniques de la mairie, 
 reçu le public lors des permanences en Mairie, 
 analysé les observations émises, les courriers/mails reçus ou les notes explicatives 
 obtenu des renseignements complémentaires demandés, et les réponses concernant les 

observations du public par M. le Maire de La Voulte-sur-Rhône dans son mémoire en 
réponse, 

 
Vu: 

 Vu le code de l’u a is e, et ota e t ses a ti les L -19 et R.153-8 relatifs à la 

p o du e d’e u te pu li ue da s le ad e de l’ la o atio  d’u  pla  lo al d’u a is e 
(PLU) de la commune de La Voulte-sur-Rhône, 

 Vu le ode de l’e vi o e e t, et ota e t les a ticles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à 

R.123-  elatifs à la p o du e d’e u te pu li ue, 

 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 février 2012 prescrivant la révision du 

Pla  d’O upatio  des sols POS , vala t la o atio  du Pla  Lo al d’U banisme (PLU), 

 Pris connaissance du débat au sein du Conseil Municipal du 4 juillet 2016 sur les orientations 

du P ojet d’A age e t et de D veloppe e t Du a le PADD , 

 Vu les O ie tatio s d’A age e t et de P og a atio  OAP , le gle e t, les 
documents graphiques et les annexes, 

 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 septembre 2016 tirant le bilan de la 

o e tatio  et a ta t le p ojet de Pla  Lo al d’U a is e PLU , 

 Vu les pi es du dossie  du p ojet de PLU sou is à l’e u te pu li ue, 
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 Vu la décision en date du 9 novembre 2016 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Lyon me désignant en qualité de commissaire-enquêteur titulaire et Mme 

BOUDAY Dominique en qualité de commissaire-enquêtrice suppléante, 

 Vu l’a t  su s uent n° 2016-12-00741 du 8 décembre 2016 de Monsieur le Maire de la 

commune de La Voulte-sur-Rhône prescrivant  l’e u te pu li ue elative au p ojet de Pla  
Lo al d’U a is e et ses odalit s de d oule e t,   

 

De même suite : 

 

 Vu l’avis favo a le de Mo sieu  le P fet de l’A d he – DDT Service Urbanisme et territoires 
– en date du 09.12.2016, sous réserve de reprendre le dossier sur les points relevant 
d’o ligatio s gle e tai es pou  assu e  la s u it  ju idi ue du do u e t de PLU,  

 Vu les recommandations émises par la Cha e d’Ag i ultu e en date du 25.11.2016 , visant à 
préciser certains points particuliers du RP et du règlement écrit propres à assurer la bonne 
oh e e des do u e ts sou is à l’e u te pu li ue , 

 Vu l’avis favo a le de la Co issio  Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF), en date du 22.12.2016,  

 Vu l’avis favo a le de la Co issio  D pa te e tale du d pa te e t de l’A d he en date 
du 05.12.2016, sous réserves de prise en compte par la commune des remarques du 
département,    

 Vu les modifications demandées par la Di e tio  R gio ale de l’E vi o e e t, de 
l’A age e t et du Loge e t Auve g e-Rhône-Alpes ( DREAL) – unité interdépartementale 
Drôme-Ardèche, en date du 07.11.2016, s’agissa t des ICPE, des canalisations de transport, 
des a ie es i es, des sites et sols pollu s, plus pa ti uli e e t s’agissa t du site des 
anciennes fonderies, 

 Vu l’absence de remarques émise par l’I stitut Natio al de l’O igi e et de la Qualit  (INAO), 
en date du 21.11.2016, 

 Vu les remarques formulées par GRT Gaz et les demandes afférentes aux conditions de mise 
e  œuv e des p ojets d’a age e ts ai si ue elles o e a t les se vitudes d’utilit  
publique, en date du 25.11.2016, 

 Vu les recommandations posées par ENEDIS s’agissa t de la desse te pa  les seau , de 
l’aspe t e t ieu  des constructions et aménagements de leurs abords, en date du 
01.12.2016, 

 Vu l’avis favorable du Syndicat Mixte Centre-Ardèche, en date du 05.12.2016, 
 Vu les observations émises pe da t la du e de l’e u te par les administrés de la commune 

et dont le détail figure dans mon rapport, 
 Vu le mémoire en réponse de Monsieur le Maire de la commune de La Voulte-sur-Rhône, en 

date du 10.02.2017 
 Vu l’analyse des commentaires : (développ s da s le appo t d’e u te), 

  
Constatant : 

 

Sur la forme : 
 

 Le o  d oule e t de l’e u te pu li ue ui s’est effe tu e da s des o ditio s 
satisfaisantes pour l'information du public, son accueil aisé et en toute discrétion, lui permettant de 
prendre connaissance du projet et de faire part de ses éventuelles observations, suggestions ou 
critiques, au t ave s d’u  dossie  is à dispositio  ai si u’u  egist e d’o se vatio s, o sulta les 
aux jours et heurs ouvrables de la mairie ainsi que lors des permanences tenues par le commissaire-
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enquêteur, mais également sur le site de la mairie de La Voulte-sur-Rhône et une boite mail dédiée 
aux observations, 

 La complétude du dossier, dans sa composition, lequel o p e d ie  l’e se le des pi es 
du projet du PLU concernée par la présente enquête et me semble conforme aux prescriptions du 
ode de l’u a is e, dossier régulièrement paraphé par mes soins ainsi que le registre 

d’o se vatio s, 
 Que le dossier présenté m'a paru complet, compréhensif et lisible par le public, sauf à 

sig ale  la diffi ult  d’avoi  à li e les pla s de zo age. 
 Que les gles de pu li it  aff e tes à l’e u te pu li ue vis e en objet ont été suivies, tant 

pou  e ui o e e l’affi hage ue pa  voie des pu li atio s l gales, ai si ue les délais respectés, 
o fo e t à l’a t  du ai e °2016-12-00741 du 08.12.2016, 

 Que les pe a e es o t t  guli e e t te ues, o fo e t à l’a ti le 3 de l’a t  
précité, 

 Qu’à l’issue de l’e u te pu li ue, u  p o s-verbal de synthèse des observations du public a 
t  e is da s les huit jou s à o sieu  le ai e, le uel ’a fou i u  oi e e  po se da s les 

15 jours qui ont suivi, 
 Qu’u  o e tai e/a al se du o issai e-enquêteur a été apporté à chacune des 

réponse de monsieur le maire, 
 De mê e a i e, j’ai pu o state , préalablement à la présente enquête, que les 

dispositions du projet de PLU ont fait l’o jet, o e d taill  da s o  appo t: 
 D’u e p se tatio  du dossie  au  Pe so es Pu li ues Asso i es PPA  lo s d’u e u io  

du 18.03.2016, 
 Ainsi que de plusieurs réunions publiques avec la population en date des 20.06.2013, 

30.03.2016 et 18.07.2016, à l’atte tio  des ad i ist s de la o u e, des asso iatio s et des 
p ofessio els, o vi s pa  ou ie  et affi hage d’avis ad i ist atif en mairie (cf : extrait du registre 
des délibérations du Conseil Municipal du 12.09.2016, 

 Que plusieurs articles d'information ont été publiés dans plusieurs bulletins municipaux, 
 Que la population a fi i  d’u e mise à disposition d'un dossier consultable en mairie, 

ava t l’e u te pu li ue p op e e t dite phase dite de o sultatio  p ala le , 
 Qu’u  egist e leu  pe etta t d'  i s i e leu s o se vatio s a t  is à dispositio  e  

Mairie, à l'attention des administrés , 
 Que chacune et chacun a eu la possibilité d'écrire à M. le Maire et de le rencontrer sur 

rendez vous, 
 

 Je considère donc que tous les administrés intéressés, tant en amont au cours de la phase 

de concertation que durant la durée de l'enquête publique ont pu se tenir informés de 

l'avancement du projet et des documents définitifs. 

L'u  des o je tifs esse tiels de l’e u te pu li ue  - rappelé à Monsieur le Maire en début 

d’e u te et it  da s o  appo t, a été satisfait en offrant ainsi la possi ilit  d’exp essio  
des citoyens sur ce projet. 

 

Sur le fond : 
 

 Le projet de PLU de la commune de La Voulte-sur-Rhône me parait conforme aux objectifs du 
PADD et po d à l’esp it des Lois« Solidarité et Renouvellement Urbain », «Urbanisme et Habitat » 

et « Engagement National pour l'environnement», l’article 139 de la loi ALUR modifiée par la loi 

LAAAF du 14 octobre 2014, étant précisé qu’a t  e he h  p io itai e e t un équilibre dans la mise 
e  œuv e des différentes composantes de l'urbanisation entre les principaux sites situés en 
périphérie directe ou dans le bourg (recréer du lien). 

 Le projet  montre à la fois une logique de rupture avec ce qui avait été fait précédemment en 
te e d’u a is e, et u  ouvel la  ui passe pou  les lus da s u  uili age de l'u a isatio  
autour et dans le bourg – le vieux centre notamment. Le do u e t d’u a is e a tuel POS  e 
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permet pas de prendre en compte les enjeux de territoire du point de vue du paysage et de 
l’e vi o e e t, e  a e tua t la p og essio  de l’u a isatio  side tielle su  les oteaux, la mise 
e  œuv e du PLU pe etta t pou  sa pa t la aît ise des su fa es, u’elles soie t d di es au  zo es 
urbaines (211,6 ha), zones à urbaniser (3 ha), zones visa t à la p ote tio  de l’ag i ultu e ,  ha  
et les zones naturelles (505,5 ha). 

 Je considère d’aut e pa t que le projet du PLU est à la fois rationnel et responsable en ce que 
sont bien identifiées les contraintes fortes,  

- liées à la situation de la commune, bordée à l’Est  pa  le fleuve Rhô e et la validation récente 
d’u  Pla  de P ve tio  des Ris ues d’I o datio  PPRI , 

- la p se e d’u e route à grande circulation – la RD86 et de la voie ferrée plus 
particulièrement affectée au transport de marchandise o ligea t à u e fle io  d’e se le 
pour « gommer » l’effet de f a tu e des espaces urbains 

- les contraintes géologiques naturelles mais aussi contraintes liées à l’a tivit  i dust ielle de la 
ville.  

- Si ces contraintes peuvent être vécues o e auta t d’ l e ts « fracturants » dans le 
paysage, le PLU reste a itieu  e  e u’il vise à conforter l'identité du bourg p se e d’u  
château du XVème siècle à fort intérêt architectural, d’u  site pal o tologi ue e a ua le) 
tout e  lui e da t u e fo e d’a i atio  u ai e, le ou g disposa t de moins en moins de 
commerces de proximité mais pouvant mettre en avant  un potentiel touristique non 
négligeable,  

 Que le projet  d fi it pou  la o u e u  th e d’u a isatio  o sid  o e aliste 
par les élus, «ambitieux» pour les services de la préfecture, mais qui révèle une politique de l’ha itat 
équilibrée op atio  d’a age e t da s le tissu u ai  a tuel visa t à e ualifie  le e t e-ville), 
conforme aux prévisions du Scot Centre-Ardèche en ou s d’ la o atio  et intégrant les objectifs 
posés de Contrat de Développement durable Rhône-Alpes (CCDRA) Centre-Ardèche,. 

 Qu’à et ga d, la municipalité a fait le choix de ne pas laisser la démographie aller « au fil de 
l'eau », mais de fixer un objectif de progression maîtrisée de  logements individuels ou collectifs par 
an sur 10 ans, ( le PLU détermine un besoin de 216 logements supplémentaires : en comptant sur la 
réhabilitation de 4 logements/an à partir de 2016, il reste donc 176 logements à construire répartis 
o fo e t au  atte tes du PLH e  ou s d’ la o atio , 20% restant assurés par du 

renouvellement urbain : le projet me semble ainsi compatible avec le niveau des équipements de la 
o u e et sa positio  au sei  de l’i te o u alit ), 

 Que ce parti d'aménagement du PLU vise bien à renforcer le bourg par une extension 
cohérente tout e  dive sifia t l’off e (30% en collectifs, 30% en habitat intermédiaire, 40% en habitat 
individuel), i la t su  l’a ueil d’une nouvelle population tout en préservant  les activités agricoles 
encore présentes sur le territoire communal. 

 Je note pour ma part que les dispositions du Grenelle 2 – assu a t l’ uili e e t e le 
d veloppe e t et la p ote tio , e  duisa t la o so atio  d’espa e et e  lutta t o t e 
l’ tale e t u ai  – so t l’o jet d’u  o t ôle de l galit  e fo  su  ette th ati ue. On retrouve 
do  ette e ige e, ta t da s l’avis is pa  les se vi es de l’Etat ue da s les o se vatio s 
formulées par la ha e d’Ag i ultu e, de la Commission Permanente du Conseil Départemental et 
les services du département. 

 Ces informations sont utiles pour le public et permettent de mieux comprendre la traduction 
du PADD , celui- i a a t pou  o jet de fi e  les o je tifs de od atio  de la o so atio  d’espa e 
et de lutte o t e l’ tale e t u ai . A et ga d, la loi ALUR/LAAAF o pl te le dispositif en 
e igea t du PADD u’il fi e des o je tifs hiff s de od atio  et de o so atio  des espa es. 
. 
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En conséquence de ce qui précède : 

 

Je considère : 
 
1/ que le projet du PLU de la commune de La Voulte-sur-Rhône: 

 ’appa aît utile et nécessaire en répondant à un besoin collectif et actuel permettant un 
développement maîtrisé de l'urbanisation, de l'évolution de la population, et du développement 
économique, même si cette vision sociétale n'est pas partagée par tous car rompant avec l'existant 
et les habitudes passées en terme d'urbanisation. 

 A ie  pou  o je tif p e ie  de p se ve  l’ide tit  du centre-ville et du bourg castral, 
p se ve  les a tivit s ag i oles et les pa sages, o fo te  et st u tu e  les pôles d’u a isatio  
possibles présenta t u  iveau d’ uipe e t suffisa t (eau, électricité, assainissement), 
 P opo tio e e  te es d’ava tages et i o v ie ts g s e  faisa t apparaître la prise en 
compte du territoire communal sans obérer de façon trop marquée les intérêts particuliers. 

 Etant noté u'au u  avis d favo a le 'a t  is soit pa  u  se vi e de l’État, soit pa  u e 
chambre consulaire ou autre service associé et qu'aucun avis n'est parvenu après le délai. 

 Que les difficultés de mise en place réglementaires liées à la complexité du territoire 
communal, évoquées dans mon rapport (contraintes liées au différents plan de prévention, 
contraintes naturelles ou liées à la présence de zones industrielles – installations classées, ICPE – sont 
bien accompagnées par les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) dont il conviendra de tenir 
compte,    
 
2/ u’il présente les avantages et points forts suivants : 
 

 Son urbanisation dirigée correspond aux besoins de l'habitat tels qu'ils ont été présentés en 
tenant compte des perspectives à moyen et long terme. Le projet n'a qu'un impact faible sur 
l'environnement, sa s effet d’e p ise su  les zo es Natu a  et sa s oupe  les o ido s 
écologiques,  sans incidence sur la flore et la faune, 

 Ce projet de révision générale du P.L.U. ne porte pas atteinte à l'économie générale du 
P.A.D.D., document conforme aux prescriptions des lois SRU, Grenelle,  ALUR et LAAAF, 

 Il est le fruit d'une réflexion et d'un travail important mené par les élus en collaboration avec 
les différents partenaires (administrés, agriculteurs, viticulteurs, sociétés, artisans et associations) 
acté par délibération du conseil municipal en date du 15 février 2012, 

 Il tente de gérer au mieux les surfaces afin d'économiser l'espace foncier en bannissant 
l'étalement urbain linéaire et le mitage des espaces agricoles. 

 Ce p ojet ’appa aît oh e t da s so  e se le : 

- Constatant une extension raisonnée de l’u a isatio  su  des zo es e  o ti uit  de 
l’u a isatio  e ista te, ui e po te pas d'attei te lou de au  i t ts e vi onnementaux et 
ag i oles ais ui pe et u  e fo e e t de la de sit  pe etta t d’ vite  les gaspillages du 
foncier disponible, en favorisant la mixité urbaine. 

- Considérant que les zones à urbaniser de la commune, correspondent aux réalités actuelles 
en terme de développement communal, tout en préservant la silhouette du centre-ville et du bourg 
castral, le PLU p voit u  fo ie  de ,  ha à p e d e su  les de ts euses et les se teu  d’OAP. 

- Co stata t u’ai si  les zo es o sa es à l’ha itat so t l’o jet d’u e du tio  de plus de 
22 ha profitant essentiellement à une hausse importante des zones agro-naturelles (zone agricole + 
15 ha, zone naturelle + 7 ha), 

- Considérant qu'il fixe des règles de construction permettant la prise en compte de nouvelles 
technologies, besoins, réalités sociales et économiques (cf : OAP) sans créer de rupture forte avec 
l’e ista t, 
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- Constatant que l’o ie tatio  g ale de la politi ue de p ote tio  des espa es ag i oles , 
naturels et forestiers est acté, en soutenant une politique volontariste de maintien et de 
développement des structures agricoles existantes, en protégeant les exploitations et en stoppant 
l’ tale e t des zo es d’ha itat diffus su  les oteau ,  

- Constatant que la zone agricole du PLU occupera désormais 283,06 ha, soit une superficie 
exploitable de + 15,12 %, occupant 28,61% du territoire communal, 

- Constatant qu’e  ega d, les zones naturelles (N) sont quant à elles étendues et donc  
préservées, u’au u e zo e N ’a t  duite pou  pe ett e des e te sio s u aines, occupant 
désormais une surface totale de 486,32, en hausse de 7,18%  ha, soit 49,15% du territoire communal, 

- Constatant par conséquent que le PLU répond aux objectifs du PADD et ses principales 
orientations, savoir : 

o P se ve  l’a tivit  ag i ole, 
o Tenir compte des exigences environnementales, o fo e t à l’a ti le L. -2 du 

ode de l’u a is e, e  etta t e  valeu  l’e vi o e e t conformément aux 
exigences posées du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) au travers 
des zone Natura 2000, zones humides, t a es ve tes et leues, o ido s d’i t t 
régional, continuité écologiques, zones spéciales de conservation,  zone de 
protection spéciale « Printegarde » et … pou  pe ett e l’i t g atio  au PLU des 
mesures de réduction des impacts, 

- Constata t ue da s l’e se le, le p ojet du PLU e po te l’adh sio  des ad i ist s, e 
si parfois comme décrit dans mon rapport et ressortant des observations du public, certaines 
prises de décision ont pu être contestées dès lors que la diminution du foncier à bâtir 
affectait directement les personnes concernées qui se sont manifestées au cours des 
permanences, ou ue e tai es des d isio s p ises l’o t t  pou  des aiso s de « politique 
locale » jug e t s o testa le ai si de l’a a do  pa  la ouvelle unicipalité du projet 
d’ o-lotissement porté par la municipalité précédente)  

- Constatant en conséquence que le projet de PLU découle de la volonté des élus de réduire 
l’ tale e t u ai  et le itage, o so ateu  d’espa e fo ie  sa s a s à 
l’assai issement collectif),  

- Noté la bonne volonté des élus communaux soucieux de tenir compte des observations des 
personnes publiques associées en me disant vouloir procéder aux modifications demandées,   

- Noté également le souci de monsieur le Maire de prendre en considération certaines des 
demandes, observations et remarques émanant du public,  

 
Que le projet de PLU présente toutefois les inconvénients et points faibles suivants 

 

 D’u e a i e g ale, la ise e  œuv e du p ojet de PLU ’e po te pas l’u a i it  et 
l’adh sio  des ad i ist s ui se so t e p i s du a t l’e u te pu li ue, pou  les aiso s 
e p i es sup a et ui so t toutes d’o d e pe so el, e tai s te ai s ta t di e te e t adja e ts 
de groupements de maisons pour lesquels ont été accordés les permis de construire sous régime POS 
(Chaque personne rencontrée souhaitant maintenir cet état de fait pour diverses raisons: édifier une 
construction pour un membre de la famille, vendre une parcelle pour capitaliser pour le futur, mais 
surtout pour réaliser au mieux en terme de rapport financier le foncier concerné leur appartenant, 
aucune de ces personnes ne se souciant vraiment de l'environnement). 

 Noté la bonne participation des administrés de la commune aux différentes réunions 
publiques mises en place pa  le aît e d’ouv age lo s de la o e tatio  p ala le da s le ad e des 
échanges ou propositions à émettre, p ala les à l’e u te pu li ue p op e e t dite, en notant que 
l’u e des uestio  les plus u e tes a concerné l’OAP « Les Revols »,  



 8 

 Noté pe da t l’e u te pu li ue p op e e t dite l’oppositio  des side ts o e s pa  
le p ojet d’OAP « Les Revols », lesquels ont représenté la majorité des observations et dossiers 
annexés déposés sur le registre prévue à cet effet, pour les raisons exposées dans mon rapport (cf : 
analyse des observations), 

 Noté la diffi ult  d’avoi  à se ep e  su  les a tes de zo age règlement graphique difficile à 
lire par endroit - les pa elles ’ ta t pas o e te e t i di u es, ela ta t i puta le à u e 
mauvaise reprographie),  

 Noté les remarques nombreuses des Personnes Publiques Associées (PPA), ue j’esti e 
toutefois logique au regard de la complexité du dossier (problématiques réglementaires liées aux 
risques notamment / cf. infra), obligeant à une reprise des points réglementaires sur les  documents 
du PLU pour en assurer la sécurité juridique, 

 Noté plus particulièrement dans mon rapport les remarques des services de la préfecture, 
dans son avis du 9 décembre 2016, valant réserves à lever pour assurer la légalité du document, 
limitativement énumérées, pa ti uli e e t s’agissa t de : 

- Reprendre le dossier su  les poi ts eleva t d’o ligatio s gle e tai es, e  t a sposa t la 
connaissance du risque inondation, du risque minier et du risque technologique et industriel,  

- Corriger ou adapter le règlement graphique, le règlement écrit, les annexes et le rapport de 
présentation, 

 Not  da s le e se s l’avis en date du 7 novembre 2016 de la Direction Régionale de 
l’E vi o e e t, de l’A age e t et du Loge e t DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes – Unité Inter-
départementale Drôme-A d he, visa t plus pa ti uli e e t les odifi atio s à appo te  s’agissa t, 

- Des ICPE, 

- Des canalisations de transport,  

- Des anciennes mines, 

- Des sites et sols pollués. 
 Not  l’avis de GRT Gaz e  date du 25 novembre 2016 demandant à ce que soient intégrés 

da s les do u e ts d’u a is e les l e ts elatifs à leu s i stallatio s afi  d’assu e  la 
s u it  des pe so es et des ie s o fo e t à l’a ti le R. -11b du code de 
l’u a is e,  

 Noté également les remarques en date du 15 décembre 2016 du service de la Direction des 
routes du Conseil départemental de l’A d he et les recommandations à suivre s’agissa t : 

- De l’O ie tatio  d’A age e t et de P og a atio  au ua tie  des Revols, la uelle doit 
être modifiée, e  aiso  de la ep ise d’u e pa elle, p op i t  du d pa te e t, et su  
laquelle étaient prévues la ovatio  d’u  âti e t et la o st u tio  d’u e ouvelle u it , 

- Du p ojet d’u  oll ge su  la o u e do t les dispositio s a tuelle e t prévues dans le 
règlement proposé sont difficilement applicables au regard des contraintes techniques 
avancées, 

- De la da tio  à p voi  s’agissa t de l’a ti le  i titul  « Accès et voieries ». 
 Noté les remarques, propositions et opposition de la Chambre d’Ag i ultu e, plus 

pa ti uli e e t s’agissa t de la e a ue de la zo e A et du STECAL do t il est de a d  
d’e  odifie  la fo ulatio  à ett e e  appo t d’ave  les o se vatio s des se vi es de la 
préfecture et de la CDPENAF), de la prise en compte de leur remarque selon laquelle les 
« corridors fuseaux » ’i pose t pas l’i o st u ti ilit  pou  de ouveau  âti e ts situ s 
e  zo e ag i ole, ta t s’agissa t des EIE Evaluatio  des I ide es E vi o e e tales  ue 
des sous zonage Aco, estimant que la proposition reprise dans le règlement du principe 
d’i o st u ti ilit  va au-delà des prescriptions du SRCE ( Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique),  

 Noté enfin les remarques des autres PPA dont la prise en compte  participent, chacune pour 
ce qui les concerne, de la cohérence du dossier. 
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En forme de conclusion, et ap s avoi  e te du les diff e tes pe so es s’ ta t d pla es au  
permanences, pris en compte leurs questionnements et inquiétudes concernant les modifications à 
intervenir dans la carte de zonage futur et les limites données à la construction en zone A et N, 
a al s  le dossie  du PLU da s sa philosophie, sa p se tatio , ses o je tifs, je o sid e u’il s’agit 
d’u e volutio  à la fois essai e et ve tueuse, p op e à pe ett e la o se vation des patrimoines 
dans son sens le plus large (architectural, préservation des espaces agricoles et naturels, écologique 
et … , e  oh e e d’ave  le G e elle de l’E vi o e e t et la l gislatio   aff a t.  
 

Pour l'ensemble de ces raisons, auxquelles s'ajoute le fait que les demandes du public – hors les 
pe so es o e es pa  l’OAP des « Revols » -  ont pour la plupart pour objet de maintenir en zone 
constructible des terrains situés soit dans les zones A et N, en périphérie immédiate du bourg, qui ne 
sont pas desservis par l'assainissement collectif, et pou  eau oup a a t fi i  d’auto isatio s 
j’esti e ue devoi  accéder désormais à ces requêtes équivaudrait à u e pe te de oh e e d’ave  
les o je tifs d fi is du PADD et de l’ o o ie g ale du PLU, contrairement à ce qui est souhaité 
par les élus locaux de la commune de La Voulte sur Rhône.  
Compte tenu de tout ce qui précède, et considérant les éléments ci-dessus et ceux contenus dans 
mon rapport, après avoir analysé les avantages et les i o v ie ts du dossie  p se t  à l’e u te 
pu li ue, e te du les ad i ist s de la o u e s’ ta t d pla s au  pe a e es p vus à et 
effet, j’ ets u  avis favorable accompagné d’u e réserve et  deux recommandations au projet du 
Pla  Lo al d’U a isme de la Commune de La Voulte-sur-Rhône, savoir:  
 
S’agissa t de la se ve :  
Respecter strictement les avis formulés par les différentes Personnes Publiques Associées en raison 
des spécificités (analyse des risques) que présente la commune de La Voulte-sur-Rhône : 
Les services de la P fe tu e de l’A d he e  ep e a t tous les points eleva t d’o ligatio s 
règlementaires, pour assurer la légalité du document de PLU (courrier et son annexe du 9 décembre 
2016).  
Prendre en compte les observations de la direction des Routes du Conseil Départemental du 
d pa te e t de l’A d he, s’agissa t  des dispositions plus particulièrement mentionnées au point I, 
et notamment l’ali a p e ie  o ligeant  à u  e a e  de l’OAP  « les Revols » et des documents 
du PLU  y afférant (courrier du 15 décembre 2016) 
Prendre en compte les dispositions et remarques de la Di e tio  R gio ale de l’e vi o e e t, de 
l’A age e t et du Loge e t DREAL  Auve g e-Rhône-Alpes et les dispositions complémentaires 
de GRT Gaz, dans leur courrier respectif des 7 novembre 2016 et 25 novembre 2016. 
Prendre en compte les remarques de forme concernant le rapport de présentation (RP) et le 

gle e t it, tel ue le p opose la Cha e d’Ag i ultu e du d pa te e t de l’A d he. 
 
S’agissa t de la 1ère

 recommandation :  
Co s ue e du e a e  de l’O ie tatio   d’A age e t et de P og a atio  OAP  du ua tie  
des Revols imputable à la reprise par le Département de la parcelle  section AL n° 53, rendant 
i possi le la ise e  œuv e du p ojet da s ses dispositions prévues par le projet de PLU, je 
recommande un redimensionnement important de cette opération en tenant compte des remarques 

ue j’ai fo ulées lo s de l’a al se des observations , en y associant les résidents actuels (dont la 
prise en compte d’u  p ojet p ofessio el pe ti e t o fo e à la pe spe tive de ed a isatio  du 
centre-ville recherché par la municipalité).  
 
S’agissa t de la 2nde

 recommandation : - Dans cette perspective, il ne me semble pas impossible de 
donner droit aux requêtes de M. RIFFARD et Mme GRUAS sans pour autant remettre en cause les 
objectifs du PADD (30% en collectifs, 30% en habitat intermédiaire, 40% en habitat individuel), 
objectifs  conformes aux prévisions du Scot Centre-A d he e  ou s d’ la o atio  et i t g a t les  
 














































